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ART

01

.02

.03

04

05

06

07

SALARIÉ

TOUTE PERSONNE VISÉE PAR LES CERTIFICATS D'ACCRÉDITATION.

TEMPS

TOUT SALARIÉ QUI TRAVAILLE LE NOMBRE D'HEURES PRÉVU À LA
SEMAINE RÉGULIÈRE DE TRAVAIL.

TEMPS

TOUT SALARIÉ QUI TRAVAILLE UN NOMBRE D'HEURES INFÉRIEUR À
LA SEMAINE RÉGULIÈRE DE TRAVAIL.

PERMANENT

TOUT SALARIÉ QUI A COMPLETE SA PÉRIODE DE PROBATION
PRÉVUE À L'ARTICLE 14.

EN

TOUT SALARIÉ QUI N'A PAS COMPLÉTÉ SA PÉRIODE DE PROBATION
PRÉVUE À L'ARTICLE l4.

À

TOUT SALARIÉ QUI N'A PAS COMPLÉTÉ SA PÉRIODE D'ESSAI
PRÉVUE À L'ARTICLE 16.

EMPLOYEUR

“LA CAISSE POPULAIRE STE-ANNE-DES-MONTS"”, "LA CAISSE
POPULAIRE CHANDLER", “LA CAISSE POPULAIRE GRANDE-
RIVIÈRE”, "LA CAISSE POPULAIRE DE GASPE" ET "LA CAISSE
POPULAIRE DE PERCÉ”.



ART.

2.08

2.09

2.10

2.11

2.12

2.13

TERMES

SYNDICAT

"SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE LA CAISSE POPULAIRE
STE-ANNE-DES-MONTS (C.S.N.)","SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE LA
CAISSE POPULAIRE CHANDLER (C.S.N.)", “SYNDICAT DES
TRAVAILLEURS DE LA CAISSE POPULAIRE GRANDE-RIVIERE
(C.S.N.)", "SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE LA CAISSE POPULAIRE
DE GASPE (C.S.N.)" ET "LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA
CAISSE POPULAIRE PERCÉ (C.S.N.)".

TEMPORAIRE

TOUT SALARIÉ QUI REMPLIT UN POSTE TEMPORAIREMENT DÉPOURVU
DE SON TITULAIRE OU POUR EFFECTUER UN TRAVAIL SPÉCIAL
PENDANT UNE PÉRIODE LIMITÉE.

POSTE

AFFECTATION PRINCIPALE À UN TRAVAIL IDENTIFIE PAR
L'ATTRIBUTION DE L'UN DES TITRES D'EMPLOI PREVUS A
L'ANNEXE "A",

PROMOTION

PASSAGE D'UN SALARIÉ D'UN EMPLOI À UN AUTRE COMPORTANT
DES RESPONSABILITÉS ACCRUES ET UNE ÉCHELLE DE SALAIRES
DONT LE MAXIMUM EST SUPÉRIEUR.

MUTATION

PASSAGE D'UN SALARIÉ D'UN EMPLOI À UN AUTRE COMPORTANT
UNE ÉCHELLE DE SALAIRES ÉGALE SUIVANT LES DISPOSITIONS DE
LA CONVENTION.

RÉTROGRADATION

PASSAGE D'UN SALARIÉ D'UN EMPLOI À UN AUTRE COMPORTANT
DES RESPONSABILITÉS MOINDRES ET UNE ÉCHELLE DE SALAIRES
DONT LE MAXIMUM EST INFÉRIEUR.

 



 

L'HOMME ET LA FEMME:

A) QUI SONT MARIÉS ET COHABITENT; OU

B) QUI VIVENT ENSEMBLE MARITALEMENT ET QUI:

I. RESIDENT ENSEMBLE DEPUIS TROIS (3) ANS OU DEPUIS
UN (1) AN SI UN ENFANT EST ISSU DE LEUR UNION: ET

II. SONT PUBLIQUEMENT REPRESENTES COMME CONJOINTS.

2.15 A) L'EMPLOYEUR AVISE PAR ECRIT LE REPRESENTANT SYNDICAL
DE LA CAISSE DE L'EMBAUCHAGE D'UN SALARIE TEMPORAIRE,
EN INDIQUANT LA DUREE APPROXIMATIVE DE CET
EMBAUCHAGE, LES RAISONS ET LE STATUT ACCORDE.

&4 B) L'EMPLOYEUR ACCEPTE LE PRINCIPE DE NE PAS UTILISER DE
SALARIES TEMPORAIRES OU A TEMPS PARTIEL EN VUE DE
CAUSER DES MISES A PIED PARMI LES SALARIES A TEMPS
COMPLET, NI D'EMPECHER LA CREATION DE POSTES A TEMPS
COMPLET.

2.16 LE GENRE MASCULIN ÉTANT EMPLOYÉ AUSSI POUR LE FÉMININ.  
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ART. CONVENTION

3.01 LE BUT DE LA CONVENTION EST DE MAINTENIR ET DE PROMOUVOIR
DE BONNES RELATIONS ENTRE L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT DANS
DES CONDITIONS QUI ASSURENT DANS LA PLUS LARGE MESURE DU
POSSIBLE LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES SALARIÉS ET LE
RÈGLEMENT DES PROBLÈMES QUI PEUVENT SURGIR ENTRE
L'EMPLOYEUR ET LES SALARIÉS.

a

LA ra Sm
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ART. DISPOSITIONS

4.01 LA CONVENTION DOIT ETRE LUE ET INTERPRÉTÉE DANS SON
ENSEMBLE. ADVENANT QU'UN ARTICLE DE LA PRESENTE
CONVENTION DEVIENNE NUL PAR LA SUITE D'UNE NOUVELLE LOI
FEDERALE OU PROVINCIALE, SEUL CET ARTICLE EN SERA AFFECTE
ET LES PARTIES DEVRONT SE RENCONTRER POUR LE RENDRE
CONFORME A LA LOI. TOUT GRIEF A CE SUJET SERA REGLE EN
CONFORMITE AVEC LA PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE.



em
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ART. CONFIDENTIEL

5.01 LE SYNDICAT RECONNAÎT LA NATURE CONFIDENTIELLE DES
RENSEIGNEMENTS QUI SONT PORTES À LA CONNAISSANCE DES
SALARIÉS DE LA CAISSE AU COURS DE LEUR TRAVAIL ET QU'IL
EST DE LEUR DEVOIR D'APPORTER LA PLUS GRANDE DISCRÉTION À
CE SUJET.



v ©
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LA

6.01 LE SYNDICAT RECONNAÎT QU'IL APPARTIENT À L'EMPLOYEUR DE
GÉRER, DIRIGER ET ADMINISTRER SES AFFAIRES, MAIS DE FAÇON
COMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS DE LA PRÉSENTE
CONVENTION.



ART.

7.01

- 13 -

DES

IL EST CONVENU QU'IL N'Y AURA AUCUNE MENACE, CONTRAINTE
OU DISCRIMINATION PAR L'EMPLOYEUR, LE SYNDICAT OU LEURS
REPRÉSENTANTS RESPECTIFS CONTRE UN SALARIÉ À CAUSE DE SA
RACE, SES CROYANCES RELIGIEUSES OU LEUR ABSENCE, SON
SEXE, SA LANGUE, SON ASCENDANCE NATIONALE, SON ORIGINE
SOCIALE, SES OPINIONS POLITIQUES OU L'EXERCICE D'UN DROIT
QUE LUI RECONNAÎT LA PRÉSENTE CONVENTION OU LA LOI.



C
e 01

8.05

8.06
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SYNDICAL

ADHÉSION AU SYNDICAT

TOUT SALARIÉ MEMBRE EN RÈGLE DU SYNDICAT AU MOMENT DE LA
SIGNATURE DE LA PRÉSENTE CONVENTION, ET TOUS CEUX QUI LE
DEVIENDRONT PAR LA SUITE, DOIVENT MAINTENIR LEUR ADHÉSION
AU SYNDICAT POUR LA DURÉE DE LA CONVENTION, COMME
CONDITION DU MAINTIEN DE LEUR EMPLOI.

TOUT NOUVEAU SALARIÉ DOIT DEVENIR MEMBRE DU SYNDICAT DANS
LES CINQ (5) JOURS DE CALENDRIER À COMPTER DE SON PREMIER
JOUR DE TRAVAIL, COMME CONDITION DU MAINTIEN DE SON
EMPLOI.

TOUTEFOIS, L'EMPLOYEUR N'EST PAS TENU DE CONGÉDIER UN
SALARIÉ PARCE QUE LE SYNDICAT L'AURAIT ÉLIMINÉ DE SES
CADRES. CEPENDANT, LEDIT SALARIÉ RESTE SOUMIS AUX
STIPULATIONS DE L'ARTICLE 8 (RETENUES SYNDICALES).

COTISATION

L'EMPLOYEUR RETIENT, POUR LA DURÉE DE LA PRESENTE
CONVENTION, SUR LA PAIE DE CHAQUE SALARIÉ, LA COTISATION
SYNDICALE FIXÉE PAR LE SYNDICAT OU UN MONTANT ÉGAL À
CELLE-CI ET REMET, UNE (1) FOIS PAR MOIS, LES SOMMES
AINSI PERCUES, DANS LES DIX (10) JOURS DE CALENDRIER DE
LA PERCEPTION, AU TRESORIER DU SYNDICAT. EN MEME TEMPS
QUE CHAQUE REMISE, L'EMPLOYEUR COMPLETE ET FOURNIT UN
ETAT DETAILLe MENTIONNANT LE NOM DES SALARIES COTISES ET
LA PERIODE DE PAIE CONCERNEE, MONTANT DE LA COTISATION,
RAISON DU NON-PRELEVEMENT, DATE D'EMBAUCHE D'UN NOUVEAU
SALARIÉ, LE STATUT (RÉGULIER, TEMPORAIRE, PARTIEL).

LE SALARIÉ À TEMPS PARTIEL ET LE SALARIÉ TEMPORAIRE
DOIVENT CONSENTIR À LA RETENUE PAR L'EMPLOYEUR SUR LEUR
SALAIRE D'UNE COTISATION ÉTABLIE AU PRORATA DU TEMPS
TRAVAILLÉ.

LORSQUE L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES DEMANDE AU
COMMISSAIRE DU TRAVAIL EN CHEF DE STATUER SI UNE PERSONNE
EST COMPRISE DANS L'UNITÉ DE NÉGOCIATION, L'EMPLOYEUR
RETIENT LA COTISATION SYNDICALE OU SON ÉQUIVALENT, SI
CETTE PERSONNE EST DÉJA INCLUSE DANS LE CERTIFICAT,
JUSQU'À LA DÉCISION DU COMMISSAIRE DU TRAVAIL OU DU
TRIBUNAL DU TRAVAIL, POUR LA REMETTRE ENSUITE EN

CONFORMITE AVEC LADITE DECISION.



 

8.07

8.08

 

- 15 -

REGIMESYNDICAL

L'EMPLOYEUR FOURNIT AU SYNDICAT, UNE (1) FOIS PAR MOIS,
UNE LISTE DES NOUVEAUX SALARIÉS INCLUANT LEUR DATE
D'EMBAUCHAGE, LEUR ADRESSE, CLASSIFICATION, SALAIRE,
NUMÉRO D'ASSURANCE SOCIALE, STATUT (TEMPS COMPLET OU
PARTIEL), AINSI QU'UNE LISTE INDIQUANT LE NOM ET LA DATE
DE CEUX QUI ONT QUITTÉ LEUR EMPLOI.

LES SALARIÉS SYNDIQUÉS PEUVENT SE RETIRER DU SYNDICAT
ENTRE LE QUATRE-VINGT-DIXIÈME (90E) ET LE SOIXANTIÈME
(60E) JOUR PRÉCÉDANT LA DATE D'EXPIRATION DE LA PRÉSENTE
CONVENTION COLLECTIVE; ILS PEUVENT AUSSI REVOQUER LA
COTISATION PREVUE AU PARAGRAPHE 8.04 PENDANT CETTE MEME
PERIODE. DANS UN CAS COMME DANS L'AUTRE, LE SALARIE DOIT
EN AVISER PAR ÉCRIT L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT.
L'EMPLOYEUR CONTINUE CEPENDANT À PERCEVOIR LES
COTISATIONS POUR LA DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE.

 



 

ART. 9~~AEEICHAGE

9.01

9.02
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L'EMPLOYEUR MET À LA DISPOSITION DU SYNDICAT UN TABLEAU
SERVANT À DES FINS SYNDICALES.

LE SYNDICAT PEUT AFFICHER SUR CE TABLEAU:

1)

2)

TOUT AVIS DE CONVOCATION D'ASSEMBLÉE DU SYNDICAT
SIGNÉ PAR UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DU SYNDICAT;

TOUT AUTRE DOCUMENT SIGNÉ PAR UN REPRÉSENTANT
AUTORISÉ DU SYNDICAT, OU SON REPRÉSENTANT DÉSIGNÉ,
QUI NE DEVRA CONTENIR AUCUN PROPOS DIRIGÉE CONTRE LES
PARTIES, LEURS MEMBRES ET LEURS MANDATAIRES.
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ART. D'ACTION

10.01

10.02

10.03

10.v4

DANS LES TRENTE (30) JOURS DE CALENDRIER DE LA SIGNATURE
DE LA PRESENTE CONVENTION, LE SYNDICAT FOURNIT A
L'EMPLOYEUR LA LISTE DE SES REPRESENTANTS, SOIT
OFFICIERS, DIRECTEURS OU AGENTS DE GRIEFS.

TOUTE MODIFICATION AUX LISTES MENTIONNÉES AU PRESENT
PARAGRAPHE EST COMMUNIQUÉE À L'EMPLOYEUR DANS LES DIX
(10) JOURS DE CALENDRIER DE LA MODIFICATION.

L'EMPLOYEUR ACCORDE UN PERMIS D'ABSENCE SANS PAIE À UN
DÉLÉGUÉ DU SYNDICAT CHOISI PAR CE DERNIER POUR PARTICIPER
À DES ACTIVITÉS SYNDICALES IMPLIQUANT DIRECTEMENT LE
SYNDICAT. CES PERMIS D'ABSENCE SONT ACCORDES SOUS
RESERVE DES CONDITIONS SUIVANTES:

A) LE TOTAL DES JOURNÉES D'ABSENCE AINSI AUTORISÉES NE
PEUT DÉPASSER VINGT-CINQ (25) JOURS OUVRABLES PAR
ANNÉE POUR L'ENSEMBLE DES SALARIÉS;

B) LE SYNDICAT DOIT INFORMER LE DIRECTEUR DE LA CAISSE
AU MOINS SEPT (7) JOURS À L'AVANCE, À MOINS QUE CELA
NE SOIT PAS POSSIBLE:

C) UN SEUL DÉLÉGUÉ À LA FOIS PEUT OBTENIR PARE
D'ABSENCE ET CE, JAMAIS PLUS DE SIX (
OUVRABLES CONSÉCUTIFS.

; PERMISI
6 JOURS

APRÈS AVIS AU DIRECTEUR OU A SON REPRÉSENTANT, UN
REPRÉSENTANT DU SYNDICAT PEUT RENCONTRER UN OU DES
SALARIES DURANT LES HEURES REGULIERES DE TRAVAIL, DANS
LES CAS DE GRIEFS À DISCUTER AVEC LE OU LES
REPRÉSENTANT(S) DE L'EMPLOYEUR OU POUR TOUTE RENCONTRE
AVEC LES REPRÉSENTANTS DE L'EMPLOYEUR. LES REPRÉSENTANTS
DU SYNDICAT ET LES SALARIÉS NE SUBISSENT AUCUNE PERTE DE
SALAIRE.

LES DEMANDES ÉCRITES PRÉVUES AU PARAGRAPHE 10.02 DOIVENT
CONTENIR LE NOM DE LA OU DES PERSONNE(S) POUR QUI
L'ABSENCE EST DEMANDÉE AINSI QUE LA NATURE ET LA DURÉE DE
L'ACTIVITÉ SYNDICALE JUSTIFIANT LA DEMANDE.

 

 



10.05

10.06
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LIBERTE D'ACTION SYNDICALE (SUITE)

UN (1) REPRÉSENTANT DU SYNDICAT EST LIBÉRÉ ET DEUX (2)
DANS LE CAS DE LA CAISSE POPULAIRE STE-ANNE-DES-MONTS,
SANS PERTE DE SALAIRE, POUR ASSISTER À DES SÉANCES DE
NÉGOCIATION, DE CONCILIATION OU A L'ARBITRAGE D'UN
DIFFÉREND.

UN SALARIÉ PEUT ETRE ACCOMPAGNÉ D'UN REPRÉSENTANT DU
SYNDICAT A TOUTE RENCONTRE AVEC L'EMPLOYEUR CONCERNANT
LES CONDITIONS DE TRAVAIL D'UN SALARIÉ.

 



ART.

11.01

11.02

11.03

11.04
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DISCIPLINE

LES PARTIES CONVIENNENT QUE LES MESURES DISCIPLINAIRES
SERONT APPLIQUEES EN TENANT COMPTE DE LA GRAVITE ET/OU DE
LA FREQUENCE DES OFFENSES REPROCHEES, ET QU'EN AUCUN CAS,
LE SALARIE TROUVE COUPABLE D'UNE OFFENSE MERITANT UNE
MESURE DISCIPLINAIRE NE SE VERRA PRIVE DES DROITS DE
RECOURS PREVUS AUX ARTICLES 12 ET 13 "PROCEDURE DE GRIEFS
ET ARBITRAGE".

DANS LE CAS D'UNE SUSPENSION OU D'UN CONGEDIEMENT,
L'EMPLOYEUR REMET AU SALARIÉ CONCERNÉ L'AVIS DE SANCTION
ET LES MOTIFS, DANS UN DÉLAI DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES
À PARTIR DE LA SANCTION. IL FAIT SAVOIR AU SYNDICAT, PAR
ÉCRIT, LE NOM DU SALARIÉ CONCERNÉ ET LA NATURE DE LA
MESURE QUI LUI EST DESTINÉE.

UN AVIS DISCIPLINAIRE VERSÉ AU DOSSIER D'UN SALARIÉ, QUI
DATE DE PLUS DE DOUZE (12) MOIS, NE PEUT ÊTRE INVOQUÉ PAR
L'EMPLOYEUR ET EST DÉTRUIT AUTOMATIQUEMENT.

SEULS LES AVIS DISCIPLINAIRES ÉCRITS COMMUNIQUÉS AU
SALARIÉ CONSTITUENT LE DOSSIER DISCIPLINAIRE.

SI UN SALARIÉ DESIRE OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS
SUSCEPTIBLES DE FAIRE PARTIE DE SON DOSSIER PERSONNEL, IL
PEUT EN FAIRE LA DEMANDE AU DIRECTEUR QUI DEVRA LES LUI
TRANSMETTRE.

CE DOSSIER COMPREND ENTRE AUTRES:

LA FORMULE DE DEMANDE D'EMPLOI:
LA FORMULE D'ENGAGEMENT;
TOUTES AUTORISATIONS DE DEDUCTIONS:
LES AVIS DISCIPLINAIRES:
LES MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE.

 

 
   



ART.

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05
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DE

LE TERME "GRIEF" SIGNIFIE TOUTE MÉSENTENTE RELATIVE A
L'INTERPRÉTATION OU A L'APPLICATION DE LA PRESENTE
CONVENTION COL!ECTIVE,. L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT
CONVIENNENT DE SE CONFORMER À LA PROCÉDURE SUIVANTE.

LE SALARIÉ, SEUL OU ACCOMPAGNÉ DU DÉLÉGUÉ OFFICIEL DU
SYNDICAT, SOUMET SON GRIEF PAR ÉCRIT AU DIRECTEUR DE LA
CAISSE OU SON REPRÉSENTANT DANS LES TRENTE (30) JOURS
OUVRABLES QUI SUIVENT L'ÉVÉNEMENT QUI A DONNÉ NAISSANCE
AU GRIEF. L'AVIS DE GRIEF DOIT INDIQUER LA NATURE DU
LITIGE ET LA NATURE DU  REDRESSEMENT OU  CORRECTIF
DEMANDÉ. COPIE DU GRIEF EST ADRESSEE EN MEME TEMPS AU
VICE-PRESIDENT DES RESSOURCES HUMAINES DE LA FEDERATION
DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS DE LA PENINSULE ET DES
LES.

LE DIRECTEUR DE LA CAISSE DOIT DONNER SA REPONSE PAR
ECRIT A CELUI QUI A PRESENTE LE GRIEF DANS LES QUINZE
(15) JOURS OUVRABLES QUI SUIVENT LA DATE DE RECEPTION DU
GRIEF.

SI LA REPONSE DU DIRECTEUR DE LA CAISSE N'EST PAS JUGEE
SATISFAISANTE OU SI ELLE N'EST PAS DONNEE DANS LE DELAI
IMPARTI AU DIRECTEUR DE LA CAISSE, LE SYNDICAT PEUT
SOUMETTRE LE GRIEF À L'ARBITRAGE CONFORMÉMENT AUX
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 13, DANS LES TRENTE (30) JOURS
OUVRABLES SUIVANT LA RÉPONSE DU DIRECTEUR DE LA CAISSE OU
L'EXPIRATION DU DÉLAI PRÉVU.

COLLECTIF

DANS LE CAS D'UN GRIEF VISANT PLUSIEURS SALARIÉS OU DANS
LE CAS D'UN GRIEF DE PORTÉE GÉNÉRALE, LE DÉLÉGUÉ OFFICIEL
DU SYNDICAT PEUT SOUMETTRE UN GRIEF PAR ÉCRIT DANS LES
TRENTE (30) JOURS OUVRABLES QUI SUIVENT L'ÉVÉNEMENT QUI A
DONNÉ NAISSANCE AU GRIEF. LE SYNDICAT DOIT SPÉCIFIER LA
NATURE DU GRIEF, LE REDRESSEMENT DEMANDÉ ET LES NOMS DE
TOUS LES SALARIES VISES: EN PLUS, LE GRIEF DOIT PORTER LA
SIGNATURE DU DÉLÉGUÉ OFFICIEL DU SYNDICAT.

LES DELAIS PREVUS AU PRESENT ARTICLE PEUVENT ETRE
PROLONGES PAR ENTENTE ENTRE LES PARTIES.

 



ART.

12.06

12.07
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GRIEFS

TOUT RÈGLEMENT INTERVENU À L'UNE OU L'AUTRE DES ÉTAPES DE
LA PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS DOIT FAIRE L'OBJET
D'UN ÉCRIT PAR LES PARTIES  CONTRACTANTES ET LIE
L'EMPLOYEUR, LE SYNDICAT ET LES SALARIES EN CAUSE.

PLAIGNANT

LE SIGNATAIRE D'UN GRIEF A LE DROIT D'ASSISTER À TOUTES
LES RENCONTRES ENTRE LES DEUX PARTIES, RELATIVEMENT À SON
GRIEF.



13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

9 Ÿ ee
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ARBITRAGE

SEULS LES GRIEFS QUI N'ONT PAS ÉTÉ RÉGLÉS AU COURS DE LA
PROCÉDURE DE GRIEFS PRÉVUE À L'ARTICLE 12 PEUVENT ÊTRE
REFERES A UN ARBITRE. DANS CE CAS, LE SYNDICAT DOIT EN
AVISER L'EMPLOYEUR EN SIGNIFIANT LE NOM DE SON
REPRÉSENTANT.

À COMPTER DE LA RÉCEPTION DE CET AVIS, LA PARTIE QUI LE
REÇOIT A UN DÉLAI DE DIX (10) JOURS POUR COMMUNIQUER À
SON TOUR LE NOM DE SON REPRÉSENTANT.

LES DEUX (2) REPRÉSENTANTS S'ENTENDENT SUR LE CHOIX D'UN
ARBITRE UNIQUE POUR ENTENDRE LA CAUSE OU, À DÉFAUT
D'ENTENTE, L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES DEMANDE AU
MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEUVRE DU QUÉBEC DE
NOMMER D'OFFICE UN ARBITRE.

UNE FOIS NOMMÉ OU CHOISI, L'ARBITRE UNIQUE PEUT CONVOQUER
PÉREMPTOIREMENT LES PARTIES SI CELLES-CI NE S'ENTENDENT
PAS POUR PROCÉDER DANS UN DÉLAI RAISONNABLE.

SI L'ARBITRE UNIQUE CONCLUT AU PAIEMENT D'UNE SOMME
D'ARGENT, IL PEUT ORDONNER QUE CETTE SOMME PORTE INTÉRÊT
AU TAUX LÉGAL À COMPTER DE LA DATE DU DÉPÔT DU GRIEF OU
DE LA DATE OÙ CETTE SOMME EST DEVENUE EXIGIBLE, MAIS
JAMAIS ANTÉRIEUREMENT AU DÉPÔT DU GRIEF.

DANS TOUS LES CAS DE MESURE DISCIPLINAIRE, SI UN GRIEF
EST SOUMIS À UN ARBITRE UNIQUE EN VERTU DE LA PRÉSENTE
CONVENTION, CELUI-CI PEUT:

1) REINTEGRER LEDIT SALARIE AVEC PLEINE COMPENSATION;

2) MAINTENIR LA MESURE DISCIPLINAIRE;

3)  RENDRE TOUTE AUTRE DÉCISION JUGÉE EQUITABLE DANS LES
CIRCONSTANCES, Y COMPRIS DETERMINER, S'IL Y A LIEU,
LE MONTANT DE LA COMPENSATION ET DES DOMMAGES
AUXQUELS UN SALARIE INJUSTEMENT TRAITE POURRAIT AVOIR
DROIT, EN TENANT COMPTE TOUTEFOIS DES GAINS QUE LE
SALARIF AURAIT PU RECEVOIR DANS L'INTERVALLE.
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ART. ARBITRAGE

13.06

13.07

13.08

L'ARBITRE N'A PAS AUTORITE POUR RENDRE UNE DECISION
INCOMPATIBLE AVEC LES DISPOSITIONS DE LA PRESENTE
CONVENTION, NI POUR ALTERER, MODIFIER, AMENDER OU Y
AJOUTER QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT DE LA CONVENTION.

LA DECISION DE L'ARBITRE EST FINALE ET LIE LES PARTIES A
CETTE CONVENTION AINSI QUE LE SALARIE OU LES SALARIES
CONCERNÉS. ELLE SERA MISE EN VIGUEUR DANS UN DÉLAI
N'EXCÉDANT PAS TRENTE (30) JOURS DE CALENDRIER DE SA
RÉCEPTION.

CHAQUE PARTIE PAIE LES FRAIS, HONORAIRES ET DÉPENSES DE
SES TÉMOINS OU DES SES REPRÉSENTANTS.

LES HONORAIRES ET DÉPENSES DE L'ARBITRE SERONT ASSUMÉS À
PART ÉGALE PAR LES PARTIES.

 



  

ART,

14,01

14.02
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POUR LES FINS DE LA PRESENTE CONVENTION, L'ANCIENNETÉ
SIGNIFIE ET COMPREND LA DURÉE TOTALE EN ANNÉES, EN MOIS
ET EN JOURS DE SERVICE À L'EMPLOYEUR, DE TOUT SALARIÉ À
TEMPS COMPLET OU À TEMPS PARTIEL RÉGI PAR LES PRÉSENTES,
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE "ANCIENNETÉ”. LES ABSENCES EN
VERTU DE LA PRESENTE CONVENTION N'INTERROMPENT PAS LE
SERVICE OU L'ANCIENNETÉ À MOINS DE DISPOSITIONS
CONTRAIRES DANS LA CONVENTION COLLECTIVE.

A) TOUT NOUVEAU SALARIÉ SERA SOUMIS À UNE PÉRIODE DE
PROBATION DE TROIS (3) MOIS DE CALENDRIER, AVEC UNE
POSSIBILITÉ DE PROLONGATION D'UNE DURÉE MAXIMUM DE UN
(1) MOIS DE CALENDRIER, APRÈS ENTENTE ÉCRITE ENTRE
LES PARTIES. A LA FIN DE CETTE PERIODE DE PROBATION,
LE SALARIE DEVIENT PERMANENT ET SON ANCIENNETE PREND
EFFET A LA DATE DE SON EMBAUCHAGE. TOUTES LES
DISPOSITIONS DE LA PRESENTE CONVENTION, A L'EXCEPTION
DE CELLES CI-APRÈS ÉNUMÉRÉES, S'APPLIQUENT AU SALARIÉ
EN PROBATION, SOUS RÉSERVE TOUTEFOIS DES RESTRICTIONS
PRÉVUES AUX DIFFÉRENTS ARTICLES:

1) PROCEDURE DE GRIEFS EN CAS DE RENVOI ;

2) PROMOTION:

3)  ANCIENNETÉ:

4) ASSURANCES (POUR LA PERIODE PREVUE AU CONTRAT).

B) LE SALARIE A TEMPS PARTIEL SERA SOUMIS A UNE PERIODE
DE PROBATION DE SOIXANTE-SIX (66) JOURS DE TRAVAIL,
EQUIVALANT A QUATRE CENT SOIXANTE-DEUX (462) HEURES,
AVEC UNE POSSIBILITE D'UNE PROLONGATICN MAXIMUM DE
SOIXANTE-SIX (66) JOURS DE TRAVAIL, EQUIVALANT A
QUATRE CENT SOIXANTE-DEUX (462) HEURES, APRÈS ENTENTE
ECRITE ENTRE LES PARTIES. AU TERME DE SA PERIODE DE
PROBATION, LE SALARIÉ A TEMPS PARTIEL A ACQUIS
SOIXANTE-SIX (66) JOURS D'ANCIENNETÉ ou CENT
TRENTE-DEUX (132) JOURS D'ANCIENNETÉ DANS LE CAS
D'UNE PROLONGATION. TOUTES LES DISPOSITIONS DE LA
PRESENTE CONVENTION, À L'EXCEPTION DE CELLES CI-APRÈS
ÉNUMÉRÉES, S'APPLIQUENT AU SALARIÉ EN PROBATION, SOUS
RESERVE TOUTEFOIS DES RESTRICTIONS PREVUES AUX
DIFFERENTS ARTICLES:



   

ART.

14,02
(SUITE)

14.03

14.04

14.05
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ANCIENNETE

1) PROCÉDURE DE GRIEFS EN CAS DE RENVOI;

2) PROMOTION;

3) ANCIENNETE:

4) ASSURANCES (POUR LA PÉRIODE PRÉVUE AU CONTRAT).

L'ANCIENNETÉ DU SALARIÉ À TEMPS PARTIEL EST CALCULÉE EN
JOURS DE TRAVAIL EN FONCTION DE SES HEURES TRAVAILLÉES
PAR RAPPORT À LA DURÉE NORMALE DE LA SEMAINE DE TRAVAIL
PRÉVUE À LA PRÉSENTE CONVENTION, À L'EXCLUSION DES HEURES
SUPPLÉMENTAIRES.

SI L'EMPLOYEUR REPREND À SON SERVICE UN SALARIÉ QUI N'A
PAS TERMINÉ ANTÉRIEUREMENT SA PÉRIODE DE PROBATION A
CAUSE D'UN MANQUE DE TRAVAIL, CE SALARIÉ, POUR ACQUÉRIR
SON ANCIENNETE, NE FAIT QUE COMPLÉTER LES JOURS DE
CALENDRIER QUI MANQUAIENT A SA PÉRIODE DE PROBATION
PRÉCÉDENTE, À LA CONDITION TOUTEFOIS QUE CE SOIT POUR LA
MEME FONCTION ET QU'IL NE SE SOIT PAS ÉCOULÉ PLUS D'UN
(1) AN DEPUIS SON DÉPART.

LE SALARIÉ PERD SES DROITS D'ANCIENNETÉ DANS LES CAS
SUIVANTS:

A) LORSQU'IL QUITTE VOLONTAIREMENT SON EMPLOI;

B) LORSQU'IL EST CONGEDIE POUR JUSTE CAUSE:

C) DANS LE CAS DE MISE A PIED POUR MANQUE DE TRAVAIL, IL
SERA ACCORDE DOUZE (12) MOIS D'ABSENCE POUR LES
SALARIES QUI ONT UN (1) AN D'ANCIENNETE OU MOINS ET
VINGT-QUATRE (24) MOIS D'ABSENCE POUR LES SALARIÉS
QUI ONT PLUS D'UN (1) AN D'ANCIENNETÉ:

D) LORS D'UN REFUS DE REPRENDRE LE TRAVAIL DANS LES SEPT
(7) JOURS DE CALENDRIER SUIVANT UN AVIS ÉCRIT DE
RAPPEL AU TRAVAIL, A MOINS D'UNE RAISON SÉRIFUSE
TELLE QUE MALADIE, INCAPACITÉ PHYSIQUE, ElC.;
TOUTEFOIS, DANS CE DERNIER CAS, LE SALARIÉ DOIT, DANS
LES CINQ (5) JOURS SUIVANT LA RÉCEPTION DE L'AVIS
INDIQUE PLUS HAUT, AVISER L'EMPLOYEUR DE SON
INTENTION DE REPRENDRE OU NON SON TRAVAIL DANS UN

 
 



ART.

14.05
(SUITE)

14.06
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ANCIENNETE

DÉLAI N'EXCÉDANT PAS UN (1) MOIS DE L'AVIS DE RAPPEL.
L'AVIS DE RAPPEL AU TRAVAIL EST ENVOYÉ PAR COURRIER
RECOMMANDÉ À LA DERNIÈRE ADRESSE CONNUE ET COPIE EN
EST REMISE AU SYNDICAT;

E) LORS D'UNE ABSENCE POUR MALADIE OU ACCIDENT AUTRES
QU'ACCIDENT DE TRAVAIL OU MALADIE INDUSTRIELLE, APRÈS
LE VINGT-QUATRIÈME (24E) MOIS D'ABSENCE.

DANS TOUS LES AUTRES CAS, L'ANCIENNETÉ S'ACCUMULE.

DANS LES TRENTE (30) JOURS SUIVANT LA SIGNATURE DE LA
CONVENTION COLLECTIVE ET PAR LA SUITE AU DÉBUT DE CHAQUE
ANNÉE CIVILE, L'EMPLOYEUR FOURNIT AU SYNDICAT ET AFFICHE
AU TABLEAU LA LISTE D'ANCIENNETÉ DE TOUS LES SALARIÉS
RÉGIS PAR LA PRÉSENTE CONVENTION. CETTE LISTE COMPREND:

LE NOM DU SALARIÉ;
LA DATE D'ANCIENNETÉ;
SON ADRESSE:
LE NOMBRE D'HEURES ACCUMULEES REMUNEREES POUR LES
SALARIES REGULIERS A TEMPS PARTIEL:
SA FONCTION ET SA CLASSIFICATION;
SON SALAIRE AU MOMENT OU LA LISTE EST PREPAREE:
SON STATUT (TEMPS PLEIN, TEMPS PARTIEL).

LA LISTE D'ANCIENNETE EST AFFICHEE PENDANT SEPT (7) JOURS
OUVRABLES ET TOUT SALARIE QUI CROIT QU'UNE CORRECTION
DOIT ETRE APPORTEE EN FAIT LA DEMANDE AU DIRECTEUR DE LA
CAISSE PENDANT CETTE PÉRIODE. PAR LA SUITE, LA LISTE
CORRIGÉE DEVIENT LA SEULE LISTE OFFICIELLE.

ee
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ART. PERFECTIONNEMENT

15.01 LE PLAN EST DESTINE AUX SALARIES QUI DESIRENT SUIVRE DES
COURS A TEMPS PARTIEL, DU SOIR, PAR CORRESPONDANCE OU
AUTREMENT.

EN VERTU DE CE PLAN, L'EMPLOYEUR S'ENGAGE À REMBOURSER LA
TOTALITÉ DES FRAIS DE SCOLARITÉ, EXCLUANT LES LIVRES,
DANS LES SEULS CAS OÙ LES TROIS (3) CONDITIONS SUIVANTES
ONT ÉTÉ RESPECTÉES:

A) QUE LES COURS SOIENT EN RELATION AVEC LE TRAVAIL;

B) QUE LE SALARIÉ AIT OBTENU L'AUTORISATION ÉCRITE
PRÉALABLE DE L'EMPLOYEUR;

C) QUE LE SALARIÉ FOURNISSE UNE ATTESTATION QU'IL A
SUIVI LES COURS.

 
 



ART.16
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APPLICATIONL'ANCIENNÈTE

1) MOUVEMENT DE_PERSONNEL:_ AFFICHAGE DE_POSIE:

16.01

16.02

16.03

 

SAUF DANS LE CAS OÙ L'EMPLOYEUR A AVISE PAR ÉCRIT LE
SYNDICAT DE L'ABOLITION DU POSTE, TOUT POSTE VACANT OU
TOUT POSTE NOUVELLEMENT CRÉÉ ASSUJETTI À L'ACCRÉDITATION
SYNDICALE DOIT ÊTRE AFFICHÉ A L'ENDROIT HABITUEL
D'AFFICHAGE DURANT UNE PERIODE DE SIX (6) JOURS
OUVRABLES. LE SALARIE ABSENT DE SON TRAVAIL, SUIVANT LES
DISPOSITIONS DE LA CONVENTION COLLECTIVE, POURRA, DANS
LES CINQ (5) JOURS OUVRABLES DE SON RETOUR AU TRAVAIL,
FAIRE APPLICATION POUR LE POSTE AFFICHE EN SON ABSENCE.
CEPENDANT, L'APPLICATION DEVRA DE TOUTE FACON ETRE FAITE
DANS UN DELAI MAXIMUM DE TRENTE (30) JOURS DE CALENDRIER
SUIVANT LA PREMIÈRE JOURNÉE DE L'AFFICHAGE.

DANS LE CAS OÙ LE SALARIÉ A ETE AVISE PAR ÉCRIT ET A
COMMUNIQUÉ PAR ÉCRIT UN ACCUSÉ DE RÉCEPTION, LA PÉRIODE
DE SIX (6) JOURS S'APPLIQUE À COMPTER DE L'ÉMISSION DE
L'ACCUSÉ DE RÉCEPTION PAR LE SALARIÉ.

LES INDICATIONS DEVANT APPARAÎTRE SUR LES AFFICHAGES SONT:

LE TITRE DE LA FONCTION:
- L'ECHELLE DE SALAIRES;

LA NATURE DE LA FONCTION:
LA PERIODE D'AFFICHAGE:
LA CLASSE DE SALAIRES;

ET À TITRE INDICATIF:

- LA CÉDULE DE TRAVAIL POUR LES SALARIÉS À TEMPS PARTIEL;
- LA DÉFINITION DES TÂCHES.

EN MEME TEMPS, L'EMPLOYEUR TRANSMET UNE COPIE DE
L'AFFICHAGE AU SYNDICAT.

LES POSTES TEMPORAIREMENT DÉPOURVUS DE LEUR TITULAIRE ET
CEUX CRÉÉS POUR EFFECTUER DES TRAVAUX SPÉCIAUX PENDANT
UNE PÉRIONE LIMITÉE NE SONT PAS AFFICHÉS.

LE SALARIÉ DOIT SOUMETTRE SA CANDIDATURE PAR ÉCRIT À
L'EMPLOYEUR QUI EN REMET UNE COPIE AU SYNDICAT.

LE POSTE DEVRA ÊTRE ACCORDÉ ET SERA COMBLÉ DANS LES DIX
(10) JOURS OUVRABLES SUIVANT L'AFFICHAGE PAR LE SALARIÉ

QUI A LE PLUS D'ANCIENNETÉ PARMI CEUX QUI ONT POSÉ LEUR

 
    



ART.

16.03
(SUITE)

16.04

16.05

16.06
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APPLICATION DE | 'ANCIENNFTE (SUITE)

CANDIDATURE, PARMI LES SALARIES À TEMPS COMPLET D'ABORD,
ENSUITE LES SALARIÉS À TEMPS PARTIEL, LES SALARIÉS EN
PROBATION, A LA CONDITION QU'IL PUISSE SATISFAIRE AUX
EXIGENCES NORMALES DE LA TÂCHE. LES EXIGENCES DOIVENT
ÊTRE PERTINENTES ET EN RELATION DIRECTE AVEC LA NATURE DE
LA FONCTION. EN CAS DE GRIEF, LE FARDEAU DE LA PREUVE
APPARTIENT À L'EMPLOYEUR. L'EMPLOYEUR INFORME AUSSITÔT
LE aNDICAT DU SALARIÉ CHOISI POUR COMBLER LE POSTE
AFFICHE.

LE SALARIÉ AUQUEL LE POSTE EST ATTRIBUÉ A DROIT À UNE
PÉRIODE D'ENTRAÎNEMENT D'UNE DURÉE DE DOUZE (12) JOURS
OUVRABLES EFFECTIVEMENT TRAVAILLES ET A UNE PÉRIODE
D'ESSAI D'UNE DURÉE MAXIMALE DE TROIS (3) MOIS POUR LES
CLASSES I, II, III, IV ET DE SIX (6) MOIS POUR TOUTES LES
AUTRES CLASSES.

AU COURS DE CETTE PERIODE PREVUE A L'ARTICLE 16.04, LE
SALARIE QUI DECIDE DE REINTEGRER SON ANCIEN POSTE OU QUI
EST APPELE A REINTEGRER SON ANCIEN POSTE A LA DEMANDE DE
L'EMPLOYEUR LE FAIT SANS PREJUDICE A SES DROITS ACQUIS A
SON ANCIEN POSTE. DANS CE DERNIER CAS, IL INCOMBE A
L'EMPLOYEUR DE PROUVER QUE LE SALARIÉ NE PEUT SATISFAIRE
AUX EXIGENCES DE LA TÂCHE.

S'IL N'Y A AUCUN CANDIDAT QUI A SOUMIS SA CANDIDATURE OU
SI LES CANDIDATURES SOUMISES CONFORMEMENT AUX
DISPOSITIONS PREVUES AUX PARAGRAPHES 16.01 ET 16.02 NE
SONT PAS RETENUES, L'EMPLOYEUR ACCORDERA LA PREFERENCE
AUX SALARIES TEMPORAIRES QUI ONT SIX (6) MOIS DE TRAVAIL
DANS LA FONCTION AFFICHÉE À L'INTÉRIEUR D'UNE PÉRIODE
D'UN (1) AN PRECEDANT L'AFFICHAGE. LE SALARIÉ CHOISI
SERA SOUMI ALORS À UNE PÉRIODE DE PROBATION PRÉVUE À
L'ARTICLE 14.02.

S'IL N'Y A PAS DE SALARIÉS TEMPORAIRES DONT IL EST
MENTION AU PARAGRAPHE PRÉCÉDENT OU SI CES SALARIÉS
TEMPORAIRES NE SONT PAS INTÉRESSÉS PAR LA FONCTION, À CE
MOMENT-LÀ, L'EMPLOYEUR CONSIDÉRERA LES AUTRES SALARIES
TEMPORAIRES AVANT D'ALLER À L'EXTÉRIEUR ET IL AVISE PAR
ÉCRIT LES SALARIÉS ET LE SYNDICAT DU CHOIX DU CANDIDAT.
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APPLICATIONDEL'ANCIENNETE(SUITE)

LE SALARIÉ CHOISI POUR REMPLIR UN POSTE, CONFORMÉMENT AUX
DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARTICLE, DOIT ÊTRE ASSIGNÉ À CE
POSTE SANS DÉLAI ET RECEVRA LE SALAIRE PRÉVU A
L'AFFICHAGE DU POSTE.

2) MISE_A_PIED ET_RAPPEL AU_TRAVAIL:

16.08

16.09

16.10

MISEAPIEDETRAPPELAUTRAVAIL

DANS LE CAS DE DEPLACEMENT ET DE MISE A PIED,
L'ANCIENNETÉ DE CHAQUE SALARIÉ DÉTERMINE CELUI QUE LA
MISE À PIED PEUT AFFECTER, TEL QUE STIPULÉ CI-APRÈS:

1) DANS UNE FONCTION À L'INTÉRIEUR DE L'UNITÉ DE
NÉGOCIATION, LE SALARIÉ DE CETTE CLASSIFICATION QUI A
LE MOINS D'ANCIENNETÉ EN EST AFFECTÉ;

2) LE SALARIÉ LE MOINS ANCIEN DANS LA FONCTION PEUT
DÉPLACER (BUMPING) DANS UNE AUTRE CLASSIFICATION UN
SALARIÉ AYANT MOINS D'ANCIENNETÉ, MAIS À LA CONDITION
TOUTEFOIS QU'IL  PUISSE SATISFAIRE AUX EXIGENCES
NORMALES DE LA TÂCHE. LE SALARIÉ BÉNÉFICIE D'UNE
PÉRIODE D'ENTRAÎNEMENT DE DIX (10) JOURS ET D'UNE
PÉRIODE D'ESSAI DE VINGT (20) JOURS.

CHAQUE SALARIE AINSI DEPLACE (BUMPING) PEUT EXERCER SON
DROIT D'ANCIENNETÉ DE LA MANIERE DECRITE AU PRESENT
PARAGRAPHE POURVU QU'IL Y AIT UN SALARIÉ DONT
L'ANCIENNETÉ SOIT INFÉRIEURE À LA SIENNE.

LE RAPPEL AU TRAVAIL SE FAIT PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ PARMI
CEUX QUI ONT ÉTÉ MIS À PIED, À LA CONDITION TOUTEFOIS
QU'ILS PUISSENT SATISFAIRE AUX EXIGENCES NORMALES DE LA
TÂCHE. LE SALARIÉ BÉNÉFICIE D'UNE PÉRIODE D'ENTRAÎNEMENT
DE DIX (10) JOURS ET D'UNE PÉRIODE D'ESSAI DE VINGT (20)
JOURS.

AVANT DE PROCEDER A UNE MISE A PIED EFFECTIVE,
L'EMPLOYEUR DOIT AVISER LE SALARIE ET LE SYNDICAT TRENTE
(30) JOURS A L'AVANCE.

A DÉFAUT D'UN TEL AVIS, L'EMPLOYEUR EST TENU D'INDEMNISER
LE SALARIÉ SUR LA BASE D'UN JOUR NORMAL DE SALAIRE POUR
CHAQUE JOUR OUVRABLE DE DÉFAUT D'AVIS. CETTE INDEMNITE
DOIT ÊTRE REMISE AU SALARIÉ AVANT SA MISE À PIED.
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ART. DE

17.01 LA SEMAINE REGULIERE DE TRAVAIL EST DE TRENTE-CINQ (35)
HEURES REPARTIES EN CINQ (5) JOURS DE TRAVAIL ET CE, DU
LUNDI AU VENDREDI  INCLUSIVEMENT ET AUX CONDITIONS
SUIVANTES:

A) = -DES-

LUNDI : 8H45 À 16H30
MARDI : 8H45 A 16H30
MERCREDI : 8H45 À 16H30
JEUDI : 9H00 À 18H15
VENDREDI : 8H45 À 17H30

CAISSEPOPULAIRECHANDLER

LUND I 9H00 À 17H15
MARDI : 9H00 À 16H30
MERCREDI : 9H00 À 16H30
JEUDI : 9H00 À 18H15
VENDREDI : 93H00 À 17H45

CAISSEPOPULAIREGRANDE-RIVIÈRE

LUNDI : 8H45 A 16H30
MARDI : 8H45 A 16H30
MERCREDI : 9H00 À 16H30
JEUDI : 9H15 A 20H15
VENDREDI : 9H15 À 17H30

CAISSEPOPULAIREGASPÉ

LUNDI : 8H45 À 16H30
MARDI : 8H45 A 16H30
MERCREDI : 8H45 À 16H30
JEUDI : 9H15 A 20H30
VENDREDI : 8H45 À 16H30

CAISSEPOPULAIREPERCÉ

LUNDI : 9H00 À 17H15
MARDI : SHOO A 17H00
MERCREDI: 9H00 À 17H00
JEUDI : 93H00 À 17H30
VENDREDI : 9H00 À 17H30



ART.

17.01
(SUITE)

17.02

17.03

17.04
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HEURESDETRAVAIL(SUITE)

B) LES HEURES DE TRAVAIL CÉDULÉES SONT CONTINUES ET
COMPRENNENT LES PAUSES À L'EXCEPTION DE LA PÉRIODE DE
REPAS.

C) LA RÉPARTITION DES HEURES DE TRAVAIL PEUT ETRE
MODIFIÉE PAR L'EMPLOYEUR, À LA CONDITION TOUTEFOIS
QUE LES PRINCIPES ÉNONCÉS À A) ET B) SOIENT RESPECTÉS
ET QU'IL Y AIT EU CONSULTATION AVEC LE SYNDICAT AU
MOINS QUINZE (15) JOURS AVANT LA MISE EN VIGUEUR DES
CHANGEMENTS.

UNE PERIODE D'UNE HEURE ET QUART (1H15) NON REMUNEREE EST
ACCORDEE POUR LE REPAS DU MIDI; ELLE EST FIXEE PAR LE
DIRECTEUR ENTRE 11H15 ET 13H45, SAUF LES JEUDI ET
VENDREDI ENTRE 11H15 ET 14H00. CEPENDANT, POUR LA CAISSE
POPULAIRE GRANDE-RIVIÈRE, LA PÉRIODE DU REPAS DU MIDI
SERA FIXÉE ENTRE 11H00 ET 14H00.

LORSQUE LA CAISSE OUVRE SES PORTES LE SOIR, LE SALARIÉ A
DROIT À UNE PÉRIODE NON RÉMUNÉRÉE D'UNE (1) HEURE POUR LE
REPAS DU SOIR; CETTE PÉRIODE EST FIXÉE PAR LE DIRECTEUR
ENTRE 16H00 ET 18H00.

TOUT SALARIÉ A DROIT À UNE PÉRIODE DE REPOS DE QUINZE
(15) MINUTES DANS L'AVANT-MIDI ET DE QUINZE (15) MINUTES
DANS L'APRÈS-MIDI, DONT LE MOMENT SERA DÉTERMINÉ PAR
L'EMPLOYEUR. CES PERIODES NE POURRONT ETRE PRISES SOIT
AU DEBUT OU A LA FIN DE LA JOURNEE.

POUR FINS DE CALCUL, LA SEMAINE DE TRAVAIL EST REPARTIE
SUR LA SEMAINE DE CALENDRIER.
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SUPPLEMENTAIRE

EST CONSIDÉRÉ COMME DU TRAVAIL EN TEMPS SUPPLÉMENTAIRE,
LE TRAVAIL EXÉCUTÉ À LA DEMANDE DU DIRECTEUR OU DE SON
REPRÉSENTANT DÉSIGNÉ, EN DEHORS OU EN PLUS DE SES HEURES
CÉDULÉES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 17.

A) LE TRAVAIL EN TEMPS SUPPLÉMENTAIRE EST RÉMUNÉRÉ AU
TAUX HORAIRE DE BASE MAJORÉ DE MOITIÉ, SAUF LE SAMEDI
ET LE DIMANCHE OÙ IL SERA RÉMUNÉRÉ AU TAUX DOUBLE; CE
TAUX HORAIRE DE BASE S'OBTIENT EN DIVISANT LE SALAIRE
HEBDOMADAIRE PAR TRENTE-CINQ (35) HEURES.

B) LE TRAVAIL EXÉCUTÉ UN JOUR FÉRIÉ CHÔMÉ EST RÉMUNÉRÉ
AU TAUX HORAIRE DE BASE MAJORÉ DE MOITIÉ EN PLUS DU
PAIEMENT DU JOUR FÉRIÉ.

SI DU TRAVAIL DOIT ÊTRE EXÉCUTÉ EN TEMPS SUPPLÉMENTAIRE,
L'EMPLOYEUR DOIT L'OFFRIR AUX SALARIÉS QUI SONT
DISPONIBLES, A TOUR DE RÔLE, DE FAÇON À LE RÉPARTIR
ÉQUITABLEMENT ENTRE LES SALARIÉS QUI FONT NORMALEMENT CE
TRAVAIL. CEPENDANT, LORSQUE LE NOMBRE DE SALARIES
CONSENTANTS EST  INSUFFISANT, LES SALARIÉS DOIVENT
ACCEPTER DE TRAVAILLER EN TEMPS SUPPLEMENTAIRE. DANS TEL
CAS, L'EMPLOYEUR DÉSIGNE LES SALARIÉS QUI FONT
NORMALEMENT CE TRAVAIL ET QUI ONT UNE ANCIENNETE
INFERIEURE.

UN SALARIE REQUIS DE TRAVAILLER EST NON REMUNERE POUR LE
TEMPS QU'IL DOIT DEMEURER AU TRAVAIL, POUR UNE ERREUR
DONT IL EST RESPONSABLE.

UN SALARIE REQUIS DE DEMEURER AU TRAVAIL POUR UNE OU DES
ERREUR(S) DONT IL N'EST PAS RESPONSABLE EST REMUNERE AU
TAUX DE TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

AU

TOUT SALARIE RAPPELE POUR TRAVAILLER SERA REMUNERE POUR
UN MINIMUM DE TROIS (3) HEURES DE TRAVAIL ET AURA LE
PRIVILEGE DE CHOISIR, PARMI LES DEUX (2) OPTIONS
SUIVANTES, LE MODE DE PAIEMENT QUI LUI EST LE PLUS
REMUNERATEUR:

 

 
  



 

ART,

18.05
(SUITE)

18.06

18.07

 

- 34 -

SUPPLEMENTAIRE

A) MINIMUM STIPULE A TEMPS SIMPLE;

B) LE TEMPS REELLEMENT TRAVAILLE SUIVANT LES BAREMES
ETABLIS DANS LA PRESENTE CONVENTION REGISSANT LE TAUX
DES HEURES SUPPLEMENTAIRES.

TOUTEFOIS, N'EST PAS CONSIDÉRÉ COMME UN "RAPPEL AU
TRAVAIL", UN TRAVAIL D'UNE NATURE REGULIERE POUR LEQUEL
UN SALARIÉ AURA ETE AVISE AU COURS DE SA JOURNÉE
REGULIERE DE TRAVAIL.

UN SALARIÉ TRAVAILLANT SUR UNE PÉRIODE D'UNE JOURNÉE
COMPLETE, UN SAMEDI, UN DIMANCHE OU UN JOUR FERIE, A
DROIT AUX MEMES PERIODES DE REPOS ET DE REPAS QUE CELLES
PRÉVUES À L'ARTICLE 17.

LES RÉUNIONS D'INFORMATION CONVOQUÉES PAR L'EMPLOYEUR SE
TIENNENT DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. SI ELLES
DEVAIENT SE POURSUIVRE EN DEHORS DES HEURES NORMALES, CES
DITES HEURES SERONT PAYÉES À TAUX SIMPLE.
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CHOMEES

SONT RECONNUS JOURS DE FETES CHOMES, LES CONGES FIXES PAR
L'ASSOCIATION DES BANQUIERS. CES JOURS SONT
HABITUELLEMENT LES SUIVANTS:

JOUR DE L'AN
LENDEMAIN DU JOUR DE L'AN
LUNDI DE PÂQUES
FÊTE DE DOLLARD
ST-JEAN-BAPTISTE (FÊTE NATIONALE DES QUÉBÉCOIS)
FÊTE DU CANADA (lER JUILLET)
FÊTE DU TRAVAIL
ACTION DE GRÂCES
JOUR DU SOUVENIR
NOEL
LENDEMAIN DE NOEL

LA CAISSE FERMERA À 12H00 LA VEILLE DE NOEL ET LA VEILLE
DU JOUR DE L'AN.

LES SALARIES COUVERTS PAR LA PRESENTE CONVENTION PEUVENT
JOUIR DE CES JOURS DE FETES SANS PERTE DE SALAIRE.

ADVENANT UN CHANGEMENT DANS LES CONGES ACCORDES PAR
L'ASSOCIATION DES BANQUIERS, LE SYNDICAT ACCEPTE QUE SOIT
OPÉRÉ UN CHANGEMENT IDENTIQUE PAR L'EMPLOYEUR.

LES JOURS DE FÊTES MENTIONNÉS AU PARAGRAPHE 19.01 SONT
OBSERVES LA JOURNÉE OCCURRENTE, A MOINS QUE LE
GOUVERNEMENT FEDERAL OU LE GOUVERNEMENT PROVINCIAL NE
FIXE UNE AUTRE JOURNÉE.

SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS PREVUES AU PARAGRAPHE
SUIVANT, L'EMPLOYEUR GARANTIT ONZE (11) JOURS DE FÊTES
PAYES PAR ANNEE CIVILE.

SI LES BANQUES NE SONT PAS FERMEES ONZE (11) JOURS, LES
SALARIES ONT DROIT DE PRENDRE LA DIFFERENCE ENTRE LE
NOMBRE DE JOURS RESPECTES PAR LES BANQUES ET LA GARANTIE
DE ONZE (11) JOURS, INDIVIDUELLEMENT, AUX DATES CONVENUES
ENTRE EUX ET L'EMPLOYEUR, EN DONNANT LA PRIORITE AUX
SALARIÉS AYANT LE PLUS D'ANCIENNETÉ POUR LE CHOIX DE LA
DATE DE LA REPRISE.
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ART. CHOMEES

19.07

19.08

19.09

19.10

  
 

POUR QU'UN SALARIE BENEFICIE DE CES CONGES, IL FAUDRA
CEPENDANT QU'IL AIT TRAVAILLE LA JOURNÉE OUVRABLE
PRÉCÉDENTE AINSI QUE LA SUIVANTE, S'IL A ÉTÉ REQUIS DE LE
FAIRE, À MOINS DE PERMISSION DE LA PART DE L'EMPLOYEUR OU
DANS LES CAS DES ABSENCES AVEC PAIE PREVUES PAR LA
PRÉSENTE CONVENTION.

SI L'UNE OU L'AUTRE DES FÊTES CHÔMÉES SURVIENT PENDANT
LES VACANCES D'UN SALARIÉ, CELUI-CI A DROIT À UNE JOURNÉE
ADDITIONNELLE DE VACANCES QU'IL PRENDRA À UNE DATE QUI
AURA ÉTÉ CONVENUE ENTRE LUI ET LE DIRECTEUR, EN DONNANT
LA PRIORITE DE CHOIX AUX SALARIÉS AYANT LE PLUS
D'ANCIENNETÉ.

LORSQU'UNE JOURNÉE DE FÊTE CHÔMÉE TOMBE UN SAMEDI OU UN
DIMANCHE, ELLE EST REMUNEREE OU REPRISE SEULEMENT SI ELLE
EST CONTENUE DANS LES ONZE (11) JOURS PREVUS AU
PARAGRAPHE 19.01.

TOUT SALARIÉ A DROIT À DEUX (2) CONGÉS MOBILES PAR ANNÉE
DE CALENDRIER, À LA CONDITION QUE LE SALARIÉ EN FASSE LA
DEMANDE AU MOINS TROIS (3) JOURS OUVRABLES CONSÉCUTIFS À
L'AVANCE OU APRÈS ENTENTE AVEC L'EMPLOYEUR. PAS PLUS
D'UN (1) SALARIÉ NE POURRA PRENDRE SON CONGE MOBILE À LA
FOIS.

LES SALARIÉS REGULIERS TEMPS PARTIEL BENEFICIENT DES
CONGES MOBILES AU PRORATA DU TEMPS TRAVAILLE SUR LA BASE
D'UN (1) AN EGALE 1820 HEURES.
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ART. VACANCES

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

POUR LE QUANTUM ET NON POUR LE CHOIX DES VACANCES
AUXQUELLES UN SALARIÉ A DROIT, L'EMPLOYEUR TIENDRA
COMPTE, SAUF POUR CELUI QUI A MOINS D'UN (1) AN DE
SERVICE CHEZ L'EMPLOYEUR, DE L'ANCIENNETÉ DE MOUVEMENT,
C'EST-A-DIRE LA DURÉE DU SERVICE CONTINU D'UN SALARIÉ
POUR L'UNE OU L'AUTRE DES INSTITUTIONS DU MOUVEMENT DES
CAISSES POPULAIRES DESJARDINS,.

À CHAQUE ANNÉE, UN SALARIÉ A DROIT À DES VACANCES
ANNUELLES PAYÉES, DONT LA DURÉE EST DÉTERMINÉE PAR SON
ANCIENNETÉ EN DATE DU 31 MAI ET CE, CONFORMÉMENT A
L'ARTICLE 14 ET A LA CLAUSE 20.01.

LE SALARIE QUI, LE 31 MAI D'UNE ANNEE, A MOINS D'UNE (1)
ANNEE D'ANCIENNETE A DROIT A UNE (1) JOURNEE DE VACANCES
PAYEE PAR MOIS D'ANCIENNETE, AVEC UN MAXIMUM DE DIX (10)
JOURS OUVRABLES.

A) LE SALARIE QUI, LE 31 MAI D'UNE ANNEE, A UN (1) AN
D'ANCIENNETE A DROIT A DEUX (2) SEMAINES (10 JOURS
OUVRABLES) DE VACANCES PAYEES.

B) LE SALARIÉ QUI, LE 51 MAI D'UNE ANNÉE, A DEUX (2) ANS
D'ANCIENNETÉ A DROIT À TROIS (3) SEMAINES (15 JOURS
OUVRABLES) DE VACANCES PAYEES.

C) LE SALARIÉ QUI, LE 51 MAI D'UNE ANNÉE, A CINQ (5) ANS
D'ANCIENNETÉ A DROIT À QUATRE (4) SEMAINES (20 JOURS
OUVRABLES) DE VACANCES PAYÉES.

D) LE SALARIÉ QUI, LE 31 MAI D'UNE ANNÉE, A VINGT (20
ANS D'ANCIENNETÉ A DROIT À CINQ (5) SEMAINES (2
JOURS OUVRABLES) DE VACANCES PAYÉES.

)
5

EN VACANCES ANNUELLES, LE SALARIÉ REÇOIT UNE RÉMUNÉRATION
ÉQUIVALANT À CELLE QU'IL RECEVRAIT S'IL ÉTAIT AU TRAVAIL.

CEPENDANT, POUR LE SALARIÉ QUI A TRAVAILLE MOINS DE DIX
(10) MOIS DANS L'ANNÉE (CONGÉ SANS SOLDE) SE TERMINANT LE
31 MAI, IL SERA PAYÉ AU POURCENTAGE DE SES REVENUS BRUTS
DU lER JUIN AU 31 MAI. CES POURCENTAGES SONT DE 4, 6 OU
8% POUR CEUX DONT L'ANCIENNETÉ DONNE RESPECTIVEMENT DROIT
À DES VACANCES DE DEUX (2), TROIS (3) OU QUATRE (4)
SEMAINES. IL EST ENTENDU QUE LE CONGÉ DE MATERNITÉ PRÉVU
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VACANCES(SUITE)

À L'ARTICLE 23 N'AFFECTE PAS NI LE RÉGIME DE VACANCES, NI
LA PAIE DE VACANCES, SAUF S'IL Y A PROLONGATION TELLE QUE
PRÉVUE À L'ARTICLE 23.06.

LA PÉRIODE DES VACANCES POUR LES SALARIÉS S'ÉTENDRA DU
TER JUIN AU 31 MAI DE L'ANNÉE SUIVANTE. LES VACANCES
PEUVENT ÊTRE PRISES CONSÉCUTIVEMENT OU PAR PÉRIODE D'UNE (1)
SEMAINE, SELON LE CHOIX DU SALARIÉ, ET FLLES NE PEUVENT
ÊTRE REPORTÉES D'UNE ANNÉE À L'AUTRE,

L'EMPLOYEUR CÉDULERA LA DATE DES VACANCES DES SALARIÉS EN
DONNANT PRIORITE DE CHOIX AUX SALARIÉS AYANT LE PLUS
D'ANCIENNETÉ ET FAISANT PARTIE DE L'UNITÉ DE
NÉGOCIATION. À CET EFFET, LE CHOIX DES VACANCES DES
SALARIES EXCLUS DE L'UNITÉ N'AFFECTE PAS LE CHOIX DES
VACANCES DES SALARIES COMPRIS DANS L'UNITE. CEPENDANT,
UN MINIMUM DE DEUX (2) SALARIÉS COMPRIS DANS L'UNITÉ
PEUVENT PRENDRE LEURS VACANCES EN MÊME TEMPS ET EN TOUT
TEMPS, DONT UN SALARIÉ DU SERVICE CONSEIL ET UN SALARIÉ
DU SERVICE COURANT ADMINISTRATIF. POUR LA CAISSE DE
PERCÉ, UN (1) SEUL SALARIÉ AU LIEU DE DEUX (2).

LE CHOIX EST FAIT AVANT LE 31 MARS DE CHAQUE ANNÉE, A
L'EXCEPTION DE LA CAISSE DE CHANDLER QUI EST.A LA FIN DE
FEVRIER DE CHAQUE ANNEE, ET EST AFFICHE AUX ENDROITS
HABITUELS DE FACON À PERMETTRE AUX SALARIES DE CONNAÎTRE
LEUR DATE RESPECTIVE DES VACANCES.

UN SALARIÉ N'A PAS LE DROIT DE SE SERVIR DE SON
ANCIENNETE POUR DÉPLACER LES VACANCES ANNUELLES D'UN
AUTRE SALARIE APRES LE 31 MARS, A L'EXCEPTION DE LA CAISSE

DE CHANDLER OU CE SERA LA FINDE FEVRIER,

LE SALARIÉ VICTIME D'UN ACCIDENT OU D'UNE MALADIE
NECESSITANT DES SOINS HOSPITALIERS ET NON RETABLI AU
DEBUT DE LA PERIODE FIXEE POUR SES VACANCES PEUT, S'IL LE
DESIRE, REPORTER SES VACANCES À UNE DATE CONVENUE ENTRE
LUI ET L'EMPLOYEUR. DE MÊME, LE SALARIÉ HOSPITALISÉ À LA
SUITE D'UN ACCIDENT OU D'UNE MALADIE CONTRACTÉE PENDANT
LA PÉRIODE FIXÉE POUR SES VACANCES PEUT, S'IL LE DÉSIRE,
REPORTER SES VACANCES À UNE DATE CONVENUE ENTRE LUI ET
L'EMPLOYEUR.



ART.

20.11

20.12
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(SUITE)

 

EN CAS DE CESSATION D'EMPLOI, LE SALARIÉ RECOIT UNE
INDEMNITÉ ÉGALE AU CRÉDIT DE VACANCES NON UTILISÉ À LA
DATE DE SON DEPART. CE PAIEMENT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ AVANT
SON DÉPART.

LE SALARIÉ REÇOIT, AVANTSON DÉPART POUR SES VACANCES, SA
PAIE DE VACANCES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 20.05.

      



 

21.01
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21.04
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SOCIAUX

LE SALARIÉ A DROIT À UN PERMIS D'ABSENCE AVEC PAIE POUR
LA DURÉE ET LES RAISONS SUIVANTES:

A) DÉCÈS DU CONJOINT OU D'UN ENFANT: CINQ (5) JOURS
OUVRABLES À COMPTER DU DÉCÈS.

B) DÉCÈS DU PÈRE, DE LA MÈRE, D'UN FRÈRE, D'UNE SOEUR,
DU BEAU-PERE, DE LA BELLE-MERE: TROIS (3) JOURS
OUVRABLES ET DEUX (2) JOURS OUVRABLES ADDITIONNELS SI
LE SALARIÉ EST EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE.

C) DÉCÈS DU BEAU-FRÈRE, DE LA BELLE-SOEUR, DU DEMI-FRÈRE
DE LA DEMI-SOEUR: DEUX (2) JOURS OUVRABLES.

D) DÉCÈS DU GRAND-PÈRE, DE LA GRAND-MÈRE, D'UN ONCLE,
D'UNE TANTE: UN (1) JOUR OUVRABLE.

E) NAISSANCE, ADOPTION OU BAPTÊME DE SON ENFANT: DEUX
(2) JOURS OUVRABLES.

F) MARIAGE DU SALARIÉ: UN (1) JOUR OUVRABLE, LA VEILLE
OU LE JOUR DU MARIAGE.

G) LORS DU DÉCÈS MENTIONNÉ AUX PARAGRAPHES B) ET C), LE
SALARIÉ A DROIT À UNE (1) JOURNÉE ADDITIONNELLE POUR
FINS DE TRANSPORT, SI LE LIEU DES FUNÉRAILLES SE
SITUE À CENT SOIXANTE (160) KILOMÈTRES ET PLUS DU
LIEU DE RÉSIDENCE.

CES CONGÉS NE SONT PAS ACCORDÉS S'ILS COINCIDENT AVEC
TOUT AUTRE CONGE OU VACANCES EN VERTU DE LA PRÉSENTE
CONVENTION.

DANS TOUS LES CAS CI-HAUT MENTIONNÉS, LE SALARIÉ DEVRA
PRÉVENIR SON SUPÉRIEUR IMMÉDIAT AVANT SON DEPART ET
PRODUIRE, SUR DEMANDE, UNE PIÈCE RAISONNABLEMENT EXIGIBLE
DE L'ATTESTATION DES FAITS FAISANT L'OBJET DE L'ABSENCE.

SEULS LES JOURS OUVRABLES PENDANT CETTE PÉRIODE DE CONGÉ
SERONT PAYES.

DANS LE PRÉSENT ARTICLE, "JOURNÉE DE CONGÉ"” VEUT DIRE UNE
PLEINE PÉRIODE DE  VINGT-QUATRE (24) HEURES. LA
RÉMUNÉRATION DE CETTE JOURNÉE EST ÉGALE À 1/5 DE LA PAIE
RÉGULIÈRE HEBDOMADAIRE.
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ART. 22JUREQUTEMOIN

22.01 LE SALARIÉ QUI EST APPELÉ À AGIR COMME JURE OU À
COMPARAÎTRE COMME TÉMOIN DANS UNE CAUSE OÙ IL N'EST PAS
L'UNE DES PARTIES, REÇOIT LA DIFFÉRENCE ENTRE L'INDEMNITÉ
OU LES HONORAIRES QUI LUI SONT VERSÉS ET SON SALAIRE RÉEL.

22.02 DEVOIRSDU JURE

A) UN  SALARIE DEVRA FOURNIR A L'EMPLOYEUR UNE
ATTESTATION DE LA COUR INDIQUANT LES ALLOCATIONS DE
JURE ET LES JOURS PENDANT LESQUELS IL A SERVI COMME
JURE.

B) LA PAIE DE SERVICE COMME JURE NE SERA PAS ACCORDEE
POUR UNE JOURNEE OU LE SALARIE A DROIT A UNE PAIE DE
VACANCES OU DE CONGE. UN SALARIE A QUI ON A ACCORDE
SES DATES DE VACANCES NE SERA PAS OBLIGE DE CHANGER
SES DATES EN RAISON D'UN APPEL COMME JURE.

 
   



ART. MATERNITÉ

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

23.06

- 472 -

 

LA SALARIEE ENCEINTE A DROIT A UN CONGE DE MATERNITE SANS
SOLDE DE VINGT (20) SEMAINES, A LA CONDITION DE PRODUIRE
UN CERTIFICAT MÉDICAL ATTESTANT LA GROSSESSE ET LA DATE
PROBABLE DE L'ACCOUCHEMENT. LA RÉPARTITION DU CONGÉ DE
MATERNITÉ AVANT ET APRÈS L'ACCOUCHEMENT APPARTIENT À LA
SALARIÉE ET COMPREND LE JOUR DE L'ACCOUCHEMENT.

L'EMPLOYEUR ACCORDE À LA SALARIÉE AYANT UN (1) AN DE
SERVICE À SON DÉBUT DE CONGÉ DE MATERNITÉ, UNE PRESTATION
DE MATERNITÉ D'UN MONTANT ÉGAL À CELUI QU'ELLE RECEVRAIT
DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE ET CE, POUR UNE PÉRIODE DE DEUX
(2) SEMAINES, DE FAÇON À COUVRIR LE DÉLAI DE CARENCE DU
RÉGIME DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE.

LA SALARIÉE QUI ACCOUCHE D'UN ENFANT MORT-NÉ APRÈS LE
DEBUT DE LA VINGTIÈME (20E) SEMAINE PRECEDANT LA DATE
PRÉVUE DE L'ACCOUCHEMENT A ÉGALEMENT DROIT À CE CONGÉ DE
MATERNITÉ.

DANS LE CAS D'UN AVORTEMENT RECONNU PAR LA LOI OU DE
FAUSSE COUCHE, LA DURÉE DU CONGÉ SERA DÉTERMINÉE PAR
L'ATTESTATION MÉDICALE.

PENDANT LE CONGE DE MATERNITÉ, LES BENEFICES SUIVANTS
SONT MAINTENUS:

- CREDIT DE VACANCES:
— ANCIENNETÉ;
- DROIT DE FAIRE APPLICATION SUR DES POSTES VACANTS;
- MAINTIEN DES ASSURANCES, SELON CE QUI EST PRÉVU À

L'ARTICLE 25 DE LA CONVENTION COLLECTIVE;
- MAINTIEN DU RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE DE RENTES, SELON CE

QUI EST PRÉVU À L'ARTICLE 26 DE LA CONVENTION
COLLECTIVE:

- SON POSTE DE TRAVAIL.

LA SALARIÉE PEUT DEMANDER UNE PROLONGATION DE SON CONGE
DE MATERNITÉ PRÉVU À 23.01, PAR UN CONGÉ SANS SOLDE D'UNE
DURÉE MAXIMALE DE NEUF (9) MOIS SUIVANT LA FIN DE SON
CONGÉ DE MATERNITÉ. CE CONGÉ EST ACCORDÉ À LA CONDITION
QUE LA DEMANDE SOIT FAITE UN (1) MOIS À L'AVANCE.
PENDANT CETTE PROLONGATION, SEULE L'ANCIENNETÉ S'ACCUMULE
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ART. MATERNITE

23.06
(SUITE)

23.07

23.08

23.09

ET AUCUN AUTRE BENEFICE DE LA CONVENTION NE S'APPLIQUE.
CEPENDANT, LA SALARIÉE A DROIT DE REVENIR SUR SON POSTE
DE TRAVAIL. SI SON POSTE DE TRAVAIL A ÉTÉ ABOLI, ELLE
POURRA SE PRÉVALOIR DE SON DROIT DE DÉPLACEMENT (BUMPING)
PRÉVU À LA CONVENTION COLLECTIVE,

SI ELLE EST DANS L'INCAPACITÉ DE TRAVAILLER EN RAISON DE
SON ÉTAT DE SANTÉ EN DEHORS DE SON CONGÉ DE MATERNITÉ
SANS SOLDE, ELLE PEUT BENEFICIER DES DISPOSITIONS DE
CONGÉS DE MALADIE ET AUTRES AVANTAGES SOCIAUX SELON LE
RÉGIME APPLICABLE AUX AUTRES CONGÉS DE MALADIE.

L'EMPLOYEUR EXPÉDIE, PAR COURRIER, À LA SALARIÉE EN CONGÉ
DE MATERNITÉ, LES DOCUMENTS ÉMIS PAR LUI À L'INTENTION
DES SALARIÉS.

LA SALARIÉE DOIT PRÉVENIR L'EMPLOYEUR DEUX (2) SEMAINES
AVANT SON RETOUR AU TRAVAIL, SOIT À LA FIN DE SON CONGÉ
DE MATERNITÉ OU À LA FIN DE SA PÉRIODE DE PROLONGATION DE
SON INTENTION DE REVENIR AU TRAVAIL. A DÉFAUT D'UN TEL
AVIS, ELLE EST CONSIDÉRÉE COMME AYANT REMIS SA DÉMISSION
À COMPTER DU JOUR OÙ ELLE DEVAIT SE PRÉSENTER AU TRAVAIL.

Padatantrtnediet RE SE REESSE LA AA
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COMPENSA]ION-MALADIE

 

TOUT SALARIÉ, À L'EXCEPTION DES SALARIÉS À TEMPS PARTIEL
ET TEMPORAIRES, QUI EST INCAPABLE DE TRAVAILLER PAR SUITE
DE MALADIE OU D'ACCIDENT, PEUT S'ABSENTER SANS PERTE DE
TRAITEMENT, SELON LES MODALITÉS CI-APRÈS DÉCRITES:

A) AU lER JUIN DE CHAQUE ANNÉE, IL SE VOIT ATTRIBUER UN
CRÉDIT DE QUATRE-VINGT-QUATRE (84) HEURES DE CONGÉ
QUI POURRONT ÊTRE UTILISÉES DURANT CETTE ANNÉE POUR
FINS DE MALADIE. CES HEURES DE MALADIE NE SONT PAS
CUMULATIVES ET LES TROIS-QUARTS (3/4) DU SOLDE SONT
REMBOURSABLES LE 31 MAI DE CHAQUE ANNÉE. LE SALARIÉ
NOUVELLEMENT EMBAUCHÉ APRÈS LE 1ER JUIN REÇOIT UN
CRÉDIT PROPORTIONNEL AU NOMBRE DE MOIS ENTRE SA DATE
D'EMBAUCHAGE ET LA FIN DE L'ANNÉE COURANTE.

B) POUR LES ABSENCES PROLONGEES (A PARTIR DU 8E JOUR DE
CALENDRIER DE LA MALADIE ET CE POUR UNE PERIODE
MOINDRE DE 17 SEMAINES), L'EMPLOYEUR MAINTIENT EN
VIGUEUR UN PLAN D'ASSURANCE INDEMNITÉ HEBDOMADAIRE
COUVRANT ENVIRON 75% DU SALAIRE REGULIER DU SALARIE.

LA PRIME DE CETTE POLICE D'ASSURANCE EST PAYEE COMME
SUIT:

EMPLOYEUR: 75% SALARIE: 25%

C) POUR LES ABSENCES DE LONGUE DURÉE, C'EST-A-DIRE
EXCEDANT UNE PÉRIODE DE DIX-SEPT (17) SEMAINES,
L'EMPLOYEUR MAINTIENT EN VIGUEUR UN PLAN D'ASSURANCE
DE REVENU D'INVALIDITÉ À LONG TERME.

LA PRIME DE CETTE POLICE D'ASSURANCE EST PAYÉE COMME
SUIT:

EMPLOYEUR: 75% SALARIE: 25%

UNE COPIE DE CHAQUE POLICE D'ASSURANCE PRÉVUE À 24,01
SERA REMISE AU SYNDICAT ET UNE COPIE DE TOUT AMENDEMENT
APPORTÉ AUX PLANS D'ASSURANCES CI-HAUT MENTIONNÉS SERA
REMISE AU SYNDICAT APRÈS L'ACCORD DES DEUX PARTIES.
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ART, COMPENSATION-MALADIE

24.03

24.04

24.05

24.06

24.07

 

POUR AVOIR DROIT A UN CONGE DE MALADIE, LE SALARIE DOIT
ETABLIR QU'IL EST PHYSIQUEMENT INCAPABLE DE TRAVAILLER.
SI L'ABSENCE N'EXCEDE PAS TROIS (3) JOURS CONSECUTIFS,
L'EMPLOYEUR ACCEPTERA UNE DECLARATION ECRITE DU SALARIE
ETABLISSANT LA CAUSE DE L'ABSENCE. POUR TOUTE ABSENCE DE
PLUS DE TROIS (3) JOURS CONSÉCUTIFS, L'EMPLOYEUR POURRA
EXIGER UN CERTIFICAT MÉDICAL ATTESTANT QUE LE SALARIÉ EST
PHYSIQUEMENT INCAPABLE DE TRAVAILLER.

LE SALARIÉ QUI A ACCUMULE DES JOURS DE CONGÉ DE MALADIE
EN VERTU D'UN REGIME QUI EXISTAIT AVANT LA MISE EN
VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE CONSERVE SES
JOURS ACCUMULES COMME RESERVE ET CELLE-CI POURRA ETRE
UTILISEE COMME SUIT:

A) POUR COMBLER LA DIFFERENCE ENTRE LE MONTANT DES
PRESTATIONS PREVU AU PARAGRAPHE 24.01 B) ET C) ET LE
SALAIRE RÉGULIER DU SALARIÉ:

B) LORSQUE LE SALARIÉ A ÉPUISÉ LA RÉSERVE DE DOUZE (12)
JOURS ATTRIBUÉS EN VERTU DU PARAGRAPHE 24,01 A);

C) POUR COMBLER LA DIFFERENCE ENTRE LE MONTANT DES
PRESTATIONS POUR ACCIDENT DE TRAVAIL ET LE SALAIRE
RÉGULIER DU SALARIÉ.

AU DÉPART DU SALARIÉ, L'EMPLOYEUR LUI VERSE LA MOITIÉ DU
SOLDE À LA DATE DE SON DÉPART, À RAISON D'UN (1) JOUR PAR
MOIS DE SERVICE ACCUMULÉ DEPUIS LE lER JUIN PRÉCÉDENT.

TOUT SALARIÉ PERMANENT À L'EMPLOI DE L'EMPLOYEUR AU
MOMENT DE LA SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION
COLLECTIVE VERRA SA PRIME D'ASSURANCE INDEMNITE
HEBDOMADAIRE ENTIEREMENT PAYEE PAR L'EMPLOYEUR ET CE,
APRÈS TROIS (3) ANNÉES DE SERVICE CONTINU CHEZ
L'EMPLOYEUR.

LE SALARIÉ DOIT REMETTRE À L'EMPLOYEUR À CHAQUE ANNÉE,
ENTRE LE 1ER JANVIER ET LE 31 MARS, UNE ATTESTATION
MÉDICALE DE SON ETAT DE SANTÉ. S'IL Y A DES FRAIS
INHERENTS À CET EXAMEN, L'EMPLOYEUR LES DÉFRAIE. LE
SALARIÉ NE PEUT PRENDRE PLUS DE DEUX (2) HEURES SUR LES
HEURES DE TRAVAIL.
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25.01

25.02

25.03

25.04
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ASSURANCE-VIE ET ASSURANCE-MALADIE

LES PLANS D'ASSURANCE-VIE COLLECTIVE ET D'ASSURANCE-
MALADIE PRÉSENTEMENT EN VIGUEUR SONT MAINTENUS POUR LA
DURÉE DE LA CONVENTION.

LA PRIME DE CES POLICES D'ASSURANCE EST PAYÉE COMME SUIT:

EMPLOYEUR: 75% SALARIE: 25%

L'EMPLOYEUR FOURNIRA AU SYNDICAT UNE COPIE DE LA POLICE
D'ASSURANCE ET DE TOUT AMENDEMENT QUI POURRAIT Y ÊTRE
APPORTÉE.

ADVENANT QUE LE REGIME PUBLIC D'ASSURANCE-MALADIE
ELARGISSE SA COUVERTURE, LES SOMMES QUI SERONT LIBEREES
SERVIRONT A AJOUTER DE NOUVEAUX BENEFICES, SOUS RESERVE
TOUTEFOIS QU'ELLES NE SOIENT PAS ABSORBEES PAR UN COÛT
ADDITIONNEL DÜ À LA MISE EN VIGUEUR DE CETTE NOUVELLE
COUVERTURE. CES NOUVEAUX BÉNÉFICES SERONT CHOISIS APRÈS
ENTENTE AVEC LE SYNDICAT.

TOUT SALARIÉ PERMANENT, À L'EMPLOI DE L'EMPLOYEUR AU
MOMENT DE LA SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION
COLLECTIVE, VERRA SA PRIME D'ASSURANCE-VIE ET
D'ASSURANCE-MALADIE ENTIÈREMENT PAYÉE PAR L'EMPLOYEUR ET
CE, APRÈS TROIS (3) ANNÉES DE SERVICE CONTINU CHEZ
L'EMPLOYEUR.
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ART. 26REGIMESUPPLEMENTAIRE

26.01 LE PROGRAMME DE REGIME SUPPLÉMENTAIRE DE RENTES
PRÉSENTEMENT EN VIGUEUR EST MAINTENU.

26.02 L'EMPLOYEUR FOURNIRA AU SYNDICAT UNE COPIE DU PROGRAMME
DE RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE DE RENTES ET DE TOUT AMENDEMENT
QUI PEUT Y ÊTRE APPORTÉ.

SES

b &
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ART COMPENSATION

27

27

27.

27.

27.

27.

27.

27.

01

.02

03

04

05

06

07

08

POUR CHAQUE CAISSIER, L'EMPLOYEUR CONVIENT DE CONSTITUER
UN FONDS DE COMPENSATION.

POUR CHAQUE CAISSIER, CE FONDS SERA CONSTITUE A RAISON DE
1,008 PAR JOUR DE TRAVAIL; CE MONTANT S'ACCUMULE JUSQU'A
UNE SOMME MAXIMALE DE 200,008 PAR ANNÉE. AU 31 DECEMBRE
DE L'ANNÉE, LE CAISSIER A DROIT DE RETIRER L'EXCEDENT DE
LA SOMME DE 125,008.

LES DÉFICITS ÉVENTUELS DES CAISSES ET LES CHÈQUES SANS
PROVISIONS SUFFISANTES SERONT PAYÉS À MÊME LES MONTANTS
ACCUMULÉS DANS LE COMPTE PRÉVU À LA CLAUSE 27.02, APRÈS
AUTORISATION DE L'EMPLOYEUR QUI NE PEUT REFUSER SANS
MOTIF VALABLE. CEPENDANT, SI LES DÉFICITS SONT PLUS
ÉLEVÉS QUE LES MONTANTS ACCUMULES, LA DIFFERENCE DOIT
ETRE REMBOURSEE PAR LE CAISSIER CONCERNE.

TOUT CAISSIER QUI QUITTE LE SERVICE DE L'EMPLOYEUR AURA
LE DROIT DE RETIRER LE SOLDE AU CRÉDIT DE SON FONDS DE
COMPENSATION, DEDUCTION FAITE DES SOMMES QU'IL PEUT
DEVOIR À L'EMPLOYEUR. LE REMBOURSEMENT DÜ DOIT ETRE
ERFECTUE DANS LES SIX (6) MOIS DE LA DATE DU DEPART DU
SALARIE.

L'EXISTENCE D'UN FONDS DE COMPENSATION N'A PAS POUR EFFET
DE LIMITER LA RESPONSABILITE D'UN SALARIE.

LE CAISSIER EST DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE VIS-A-VIS
UN CHEQUE PARAPHE PAR UN MEMBRE DES CADRES DE LA CAISSE,
SELON LA PROCEDURE EXISTANTE.

SI L'EMPLOYEUR EST DÉPOURVU D'APPAREILS CONVENABLES POUR
DÉTECTER LES FAUX BILLETS, IL NE PEUT PAS TENIR LE
CAISSIER RESPONSABLE ET LUI EXIGER LE REMBOURSEMENT.

TOUT DEFICIT DE CAISSE, ENCOURU À LA SUITE D'UNE
TRANSACTION AVEC UN NON-MEMBRE, PEUT ÊTRE COUVERT PAR LE
FONDS DE COMPENSATION À LA CONDITION QUE LA CAISSE L'AIT
AUTORISÉ SINON, LE CAISSIER EST SEUL RESPONSABLE. PAR
CONTRE, LA TRANSACTION PARAPHÉE PAR LE DIRECTEUR OU SON
REPRÉSENTANT DÉGAGE LE CAISSIER DE SA RESPONSABILITÉ.

rane
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28.01

28.02

28.03

28.04

28.05

28.06
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SANS

SOLDE

A) UN SALARIÉ PEUT OBTENIR UN PERMIS D'ABSENCE SANS
TRAITEMENT POUR UNE PÉRIODE DÉTERMINÉE LORSQU'IL
DESIRE POURSUIVRE SES ÉTUDES OU SUIVRE UN COURS
RECONNU PAR LE MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION OU POUR UN
MOTIF VALABLE.

B) LE SALARIÉ EN FAIT LA DEMANDE PAR ÉCRIT AU DIRECTEUR
DE LA CAISSE EN EXPLIQUANT LES RAISONS ET LA DURÉE DU
CONGÉ DÉSIRÉ OU SE FAIT REPRÉSENTER PAR SON DÉLÉGUÉ
SYNDICAL.

C) L'EMPLOYEUR ACCORDE LE CONGÉ SANS SOLDE EN INFORMANT
PAR ÉCRIT LE SALARIÉ CONCERNÉ.

UN SALARIÉ POUR RAISON VALABLE OBTIENT, MOYENNANT UN AVIS
PRÉALABLE DE QUINZE (15) JOURS, UN CONGÉ SANS SOLDE
JUSQU'À CONCURRENCE D'UN (1) AN MAIS POUR UN MINIMUM D'UN
(1) MOIS PENDANT LA PÉRIODE D'ÉTÉ ET LA PÉRIODE DES FÊTES
COMPRISE ENTRE LE 20 DÉCEMBRE ET LE 6 JANVIER.

DANS TOUS LES CAS DE CONGÉ SANS SOLDE, À SON RETOUR, LE
SALARIÉ REPREND SON POSTE DE TRAVAIL À MOINS D'ENTENTE
CONTRAIRE ENTRE LES PARTIES.

DURANT UN CONGÉ SANS SOLDE, SEULE L'ANCIENNETÉ S'APPLIQUE
ET S'ACCUMULE.

IL NE PEUT Y AVOIR PLUS D'UN (1) SALARIÉ À LA FOIS EN
CONGÉ SANS SOLDE À MOINS D'ENTENTE CONTRAIRE ENTRE LES
PARTIES.

LE SALARIÉ QUI EN FAIT LA DEMANDE LE PREMIER A PRIORITÉ
DANS LE CAS D'ACCEPTATION DE SON CONGÉ.

og



ART.

29.01

29.02

29.03
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SECURITE-SANTE

L'EMPLOYEUR DOIT PRENDRE TOUS LES MOYENS POUR ASSURER LE
BIEN-ÊTRE, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES SALARIÉS EN TOUT
TEMPS SUR LES LIEUX DE TRAVAIL ET LES INFORMER DES
RISQUES INHERENTS À LEUR TRAVAIL. À CET EFFET,
L'EMPLOYEUR S'ENGAGE À RESPECTER COMME BASE MINIMUM DE
CONDITION DE SECURITE-SANTE AU TRAVAIL, LES LOIS ET
RÈGLEMENTS EXISTANTS. NONOBSTANT TOUTE AUTRE DISPOSITION
PREVUE A LA CONVENTION COLLECTIVE, UN ARBITRE N'A PAS
JURIDICTION POUR JUGER DU RESPECT OU NON DESDITES LOIS ET
RÈGLEMENTS.

TOUT SALARIÉ ACCIDENTE OU ATTEINT D'UNE MALADIE DU
TRAVAIL DEVANT S'ABSENTER À CAUSE DE SON ÉTAT DE SANTÉ
REÇOIT, COMME S'IL ÉTAIT AU TRAVAIL, SON PLEIN SALAIRE ET
TOUS LES BÉNÉFICES ÉDICTÉS PAR LA CONVENTION COLLECTIVE
POUR LA PREMIÈRE JOURNÉE D'ABSENCE,

DIMINUE

LE SALARIÉ QUI, PAR SUITE D'UNE INCAPACITÉ PHYSIQUE, EST
INCAPABLE DE MAINTENIR LES NORMES NÉCESSAIRES
D'EFFICACITE OU DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL PEUT ETRE
RECLASSIFIE À UN AUTRE EMPLOI POUR LEQUEL IL EST
QUALIFIE, A LA CONDITION QUE TEL EMPLOI SOIT DISPONIBLE
ET QUE LE SALARIE SOIT RECLASSIFIABLE.

DES RENCONTRES AURONT LIEU ENTRE LES PARTIES AUX
PRÉSENTES AFIN DE DISCUTER DE TELLES DISPOSITIONS,

Era



30.01

30.02
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ACTUELS

SI L'EMPLOYEUR ÉTABLIT UN NOUVEAU POSTE COUVERT PAR LE
CERTIFICAT D'ACCRÉDITATION, LA RÉMUNÉRATION SERA FIXÉE
PAR ENTENTE ENTRE LES PARTIES.

À DÉFAUT D'ENTENTE, LE SYNDICAT POURRA LOGER UN GRIEF
AABLE. L'ARBITRE PEUT DÉTERMINER LE SALAIRE DU
SALARIE.



ART.

31.01

31.02

31.03

31.04
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TECHNOLOGIQUES

DANS L'EVENTUALITE D'UNE AMELIORATION TECHNIQUE OU
TECHNOLOGIQUE OU D'UNE MODIFICATION SUBSTANTIELLE DANS LA
STRUCTURE OU DANS LE SYSTÈME ADMINISTRATIF DE L'EMPLOYEUR
OU DANS LES PROCÉDÉS, L'EMPLOYEUR DOIT, DE CONCERT AVEC
LE SYNDICAT, TOUT METTRE EN OEUVRE AFIN DE PERMETTRE AU
SALARIÉ AFFECTE DE S'ADAPTER AUXDITES AMELIORATIONS,
MODIFICATIONS OU TRANSFORMATIONS.

CONCERNANT LES SALARIES QUI NE SERONT PAS AFFECTES PAR
LES MISES A PIED, UNE PERIODE DE TEMPS RAISONNABLE LEUR
SERA ACCORDÉE AFIN QUE CEUX-CI PUISSENT SE RECYCLER ET
S'ADAPTER A CES AMÉLIORATIONS OU MODIFICATIONS
QUELCONQUES .

AU

DANS TOUS LES CAS D'UN CHANGEMENT SUSCEPTIBLE D'ENTRAÎNER
UNE MISE A PIED, L'EMPLOYEUR S'ENGAGE À AVISER LE
SYNDICAT DANS UN DELAI D'AU MOINS QUATRE-VINGT-DIX (90)
JOURS DE LA DATE A LAQUELLE IL ENTEND FAIRE LE CHANGEMENT.

NATUREDEL'AVIS

CET AVIS ADRESSÉ AU SYNDICAT INDIQUERA CE QUI SUIT:

A) LA NATURE DU CHANGEMENT;

B) LA DATE À LAQUELLE L'EMPLOYEUR PROPOSE D'EFFECTUER LE
CHANGEMENT;

C) LE NOMBRE APPROXIMATIF DE POSTES ET LES FONCTIONS
SUSCEPTIBLES D'ÊTRE TOUCHÉES PAR LE CHANGEMENT;

D) TOUTE AUTRE INFORMATION PERTINENTE.

DANS LES DIX (10) JOURS SUIVANT L'AVIS, L'EMPLOYEUR
S'ENGAGE À FORMER UN COMITÉ, DE CONCERT AVEC LE SYNDICAT,
QUI AURA COMME MANDAT DE TROUVER DES SOLUTIONS AUX
ÉLÉMENTS SUIVANTS:

A) LA POSSIBILITÉ DE RECYCLAGE EN VUE DE PERMETTRE À
CERTAINS SALARIES SUSCEPTIBLES D'ETRE MIS A PIED
D'OCCUPER UN AUTRE POSTE CHEZ L'EMPLOYEUR;
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ART.

31~~ CHANGEMENTS

TECHNOLOGIQUES

(SUITE)

31.04
(SUITE)

31.05

31.06

B)

C)

D)

A)

B)

Cc)

D)

RECHERCHE D'EMPLOI DE MEME NATURE DANS D'AUTRES
INSTITUTIONS DU MOUVEMENT DESJARDINS OU DANS D'AUTRES
INSTITUTIONS FINANCIÈRES ET DE RECOMMANDER DES
MESURES POUR FACILITER LA RECHERCHE D'EMPLOI POUR LES
SALARIÉS MIS À PIED PAR UN CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE:

ASSISTANCE DANS LE CHOIX DE NOUVELLES FONCTIONS
(ORIENTATION ET CONSEILS);

SUGGESTIONS DE D'AUTRES MESURES EN VUE DE PERMETTRE À
CERTAINS SALARIÉS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MIS A PIED
D'OCCUPER UN AUTRE POSTE CHEZ L'EMPLOYEUR.

TOUT SALARIÉ MIS À PIED SUITE À UN CHANGEMENT PRÉVU À
L'ARTICLE 31.01, QUI N'A PAS ÉTÉ RÉINTÉGRÉ SUR UN
AUTRE POSTE DE CLASSE INFÉRIEURE, ÉGALE OU
SUPÉRIEURE, BENEFICIERA D'UNE INDEMNITÉ DE DEPART
D'UNE SEMAINE DE SALAIRES PAR ANNÉE D'ANCIENNETÉ.

LE SALARIÉ QUI REFUSERAIT UN POSTE DE CLASSE
INFÉRIEURE, ÉGALE OU SUPÉRIEURE CHEZ L'EMPLOYEUR OU
QUI REFUSERAIT DE SE RECYCLER SERA CONSIDÉRÉ COMME
AYANT REMIS SA DEMISSION ET NE PEUT BENEFICIER DE
CETTE INDEMNITE.

TOUT SALARIE A PLEIN TEMPS MIS A PIED COMME PREVU AU
PARAGRAPHE A) ET QUI REFUSERAIT DE TRAVAILLER COMME
SALARIÉ À TEMPS PARTIEL NE SERAIT PAS CONSIDÉRÉ COMME
AYANT REMIS SA DÉMISSION.

LE SALAIRE DU SALARIÉ RETROGRADE À LA SUITE DE
CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES OU TECHNIQUES EST MAINTENU
S'IL EST PLUS ÉLEVÉ QUE LE MAXIMUM PRÉVU POUR
L'EMPLOI ACTUEL AUQUEL IL EST AFFECTE DE FAÇON
PERMANENTE.

MODALITÉSDEPAIEMENT

A) L'INDEMNITÉ EST PAYABLE PAR DES ALLOCATIONS
HEBDOMADAIRES ET CONSÉCUTIVES CORRESPONDANT CHACUNE À
UNE (1) SEMAINE DE SALAIRES ET POUR LE NOMBRE DE
SEMAINES D'INDEMNITÉ ACCORDÉES.



ART,

31.06
(SUITE)

31.07

31.08
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TECHNOLOGIQUES

B) LESDITES ALLOCATIONS CESSENT DÈS QUE LE NOMBRE PRÉVU
EST ÉCOULÉ OU DES QUE LE SALARIÉ EST RAPPELÉ AU
TRAVAIL DANS UN POSTE COMPARABLE, EQUIVALENT OU
SUPERIEUR OU DANS UN POSTE INFERIEUR QU'IL A ACCEPTE.

C) PAR UN MONTANT FORFAITAIRE CORRESPONDANT AU NOMBRE DE
SEMAINES D'INDEMNITE ACCORDEES, A LA CONDITION QUE LE
SALARTE QUI CHOISIT LA PRESENTE OPTION REMETTE SA
DÉMISSION.

À

LES MISES A PIED SERONT EFFECTUÉES SELON LES MODALITES
PREVUES A LA CLAUSE GENERALE DE MISE A PIED.

A

LE FAIT DE DONNER DES CONTRATS A FORFAIT NE DOIT PAS
AVOIR POUR EFFET DE CAUSER DES MISES A PIED OU DE
DIMINUER DES HEURES DE TRAVAIL.

A
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ART. ANNEXES

32.01 LES ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE FONT PARTIE INTEGRANTE
DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL.



ART,

33.01

33.02

33.03

33.04

33.05

33.06
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SALAIRES

LES ÉCHELLES DE SALAIRES AVEC LES DATES DE MISE EN
VIGUEUR ET LES EMPLOIS AUXQUELS S'APPLIQUE LA PRÉSENTE
CONVENTION  SONT INDIQUÉS À L'ANNEXE “AY, PARTIE
INTEGRANTE DE LA PRESENTE CONVENTION.

LE SALAIRE SERA VERSE TOUTES LES SEMAINES, LE JEUDI, POUR
LA SEMAINE PRÉCÉDENTE. LES SALARIÉS SONT PAYES PAR
VIREMENT BANCAIRE.

LES DÉTAILS SUIVANTS DEVRONT ÊTRE COMMUNIQUÉS AU SALARIÉ
AVEC SON SALAIRE:

A) NOM DU SALARIÉ;
B) PÉRIODE COUVERTE;
C) TAUX DE SALAIRE;
D) RÉMUNÉRATION BRUTE;
E) DEDUCTIONS:
F) REMUNERATION NETTE;
G) REMUNERATION POUR TEMPS SUPPLEMENTAIRE.

PROMOTION

LE SALARIE QUI OBTIENT UNE PROMOTION RECOIT, SELON LE
CAS, CE QUI EST LE PLUS AVANTAGEUX:

1) SOIT LE MINIMUM DE LA NOUVELLE ÉCHELLE DE SALAIRES
(NOUVELLE CLASSE);

2) SOIT UNE AUGMENTATION DE SON SALAIRE DE 5%, NE
DÉPASSANT PAS LE MAXIMUM DE SA NOUVELLE ÉCHELLE DE
SALAIRES.

UN SALARIÉ TENU DE REMPLIR UN EMPLOI DE FAÇON TEMPORAIRE,
D'UNE CLASSE SUPÉRIEURE À LA SIENNE, RÉGI PAR LA PRÉSENTE
CONVENTION, SERA PAYE CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 33.04
COMME S'IL S'AGISSAIT D'UNE PROMOTION POUR LA DURÉE DE
CETTE ASSIGNATION.

LE SALARIÉ QUI RETOURNE À SON ANCIEN EMPLOI, À SA DEMANDE
OU À LA SUITE D'UNE PÉRIODE D'ESSAI NON SATISFAISANTE,
REPREND LE SALAIRE QU'IL AURAIT EU S'IL ÉTAIT DEMEURÉ À
SON ANCIEN EMPLOI.
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ART. SALAIRES

33.07 SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 14, LORSQU'UN
SALARIE SERA MUTE DEFINITIVEMENT DE SA FONCTION REGULIERE
A UNE FONCTION QUI ACCORDE UN SALAIRE SUPERIEUR AU SIEN,
CE SALAIRE SERA AUGMENTE LE LENDEMAIN DE LA PROMOTION.

33.08 L'EMPLOYEUR REMET AU SALARIE, LE JOUR MEME DE SON DEPART,
UNE ATTESTATION ECRITE DE L'EXPÉRIENCE ACQUISE PAR LE
SALARIÉ DANS L'ENTREPRISE.

33.09 A MOINS DE STIPULATION CONTRAIRE PRÉVUE À LA PRESENTE
CONVENTION, LES SALARIES TEMPORAIRES ET LES SALARIES A
TEMPS PARTIEL BENEFICIENT DES DISPOSITIONS DE LA
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL.

33.10 LES GAINS SONT CALCULES AU PRORATA DES HEURES TRAVAILLEES.

33.11 LE SALARIE QUI OCCUPE UN EMPLOI D'UNE CLASSIFICATION
INFERIEURE A CELLE DE SON EMPLOI ACTUEL, D'UNE FAÇON
PERMANENTE OU A LA SUITE D'UNE RETROGRADATION PAR MESURE
DISCIPLINAIRE OU VOLONTAIRE, RECEVRA 5% DE MOINS QUE SON
SALAIRE OU LE MAXIMUM DE SA NOUVELLE ECHELLE, SOIT LE
MOINDRE DES DEUX.

33.12 LES BENEFICES MARGINAUX SUIVANTS DES SALARIES TEMPORAIRES
ET DES SALARIES A TEMPS PARTIEL SE CALCULENT ET SE PAIENT
DE LA FACON SUIVANTE:

— CONGÉS FÉRIÉS PAYÉS:
4,8% DU SALAIRE VERSÉ SUR CHAQUE PAIE;

— CONGÉS MALADIE ACCIDENT:
3% DU SALAIRE VERSÉ SUR CHAQUE PAIE:

— CONGÉS ANNUELS:
2% DU SALAIRE POUR CHAQUE SEMAINE DE CONGÉ À LAQUELLE
LE SALARIÉ A DROIT, VERSÉ AU MOMENT DE LA PRISE DE
VACANCES.

ss
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ART. 34DUREEDELA CONVENTION

34.01

34,02

34,03

34.04

34.05

  

SOUS RESERVE DU PARAGRAPHE 34.02, LA PRESENTE CONVENTION
COLLECTIVE ENTRE EN VIGUEUR LE JOUR DE SA SIGNATURE POUR
SE TERMINER LE 31 MAI 1987.

L'ANNEXE "A" A UN EFFET RÉTROACTIF AU lER JUIN 1985.

LE VERSEMENT DU SALAIRE SUR LA BASE DES ÉCHELLES PRÉVUES
À LA PRÉSENTE CONVENTION DÉBUTE AU PLUS TARD DANS LES
VINGT (20) JOURS DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION
COLLECTIVE DE TRAVAIL.

LES MONTANTS DE LA RETROACTIVITE DECOULANT DE
L'APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION SONT VERSES AU
PLUS TARD DANS LES TRENTE (30) JOURS DE LA SIGNATURE DES
PRESENTES.

MALGRE LES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 34.01, LA
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL CONTINUE DE S'APPLIQUER
PENDANT LA PÉRIODE DE NÉGOCIATION, JUSQU'A CE QU'UN
RENOUVELLEMENT SOIT INTERVENU OU BIEN JUSQU'A CE QUE LE
DROIT A LA GREVE OU AU LOCK-OUT SOIT ACQUIS.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ET LEURS REPRÉSENTANTS DÜMENT MANDATÉS ONT
SIGNÉ À GASPÉ, CE /<, IÈME JOUR DU MOIS DÉ 6 © Tu b£e 1985.
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LA FEDERATION DES CAISSES POPU-
LAIRES DESJARDINS DE LA
PENINS E ET DES ILES

LL able

LA CONFEDERATION DES CAISSES POPU-
LAIRES ET D'ECONOMIE DESJARDINS
DU QUEBEC

Cc J
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ANNEXE "TA

ECHELLESDESALAIRES

SYSTEMEGORH

01-06-85 01-06-86

CLASSEB-1 MINIMUM: 239,635 249,218
COMMIS JUNIOR MAXIMUM: 314,63$ 317,78$

- MINIMUM: 263,73 274,28
CAISSSIER MAXIMUM: 351,47 354,98
COMMIS-CAISSIER

CLASSE MINIMUM: 292,50 304,20
COMMIS SENIOR MAXIMUM: 391,86 395,78
SECRÉTAIRE

CLASSEB-1V MINIMUM: 319,04 331,80
CHEF D'ÉQUIPE MAX IMUM: 418,90 423,08

CLASSE I-] MINIMUM: 352,58 365,22
AGENT JUNIOR MAX IMUM: 466,16 470,82

CLASSE 1-11 MINIMUM: 368.33 380,10
AGENT SENIOR MAX IMUM: 485, 490,14

SALARIALFINDIVIDUELLE:

AU 01-06-85: 5% D'AUGMENTATION SUR LE SALAIRE HEBDOMADAIRE DE CHAQUE
SALARIÉ.

Au 01-06-86: 5% D'AUGMENTATION SUR LE SALAIRE HEBDOMADAIRE DE CHAQUE
SALARIÉ JUSQU'AU MAXIMUM DE SON ÉCHELLE.

LES SALARIÉS, AYANT ATTEINT LE MAXIMUM DE LEUR ÉCHELLE AU 01-06-86,
RECOIVENT LA DIFFERENCE ENTRE L'AUGMENTATION DE
L'AUGMENTATION GENERALE EN MONTANT FORFAITAIRE.

 

Le A  

ÉCHELLE ET
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ANNE XE “BR”

LES SALARIÉS TEMPORAIRES AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR ET CEUX QUI LE

DEVIENDRONT PAR LA SUITE N'ACCUMULERONT PAS D'ANCIENNETÉ DURANT LA

PÉRIODE OÙ ILS SONT AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR.

CEPENDANT, SI UN SALARIÉ TEMPORAIRE DEVIENT TITULAIRE D'UN POSTE

RÉGULIER ET QU'IL NE S'EST PAS ÉCOULÉ PLUS DE SIX (6) MOIS ENTRE LA

FIN DE SON POSTE TEMPORAIRE ET LA REPRISE À SON POSTE RÉGULIER, À LA

FIN DE SA PÉRIODE DE PROBATION, IL LUI SERA CRÉDITÉ À SON ANCIENNETÉ

L'ÉQUIVALENT DE LA PÉRIODE DE TEMPS QU'IL A EFFECTUÉ COMME SALARIÉ

TEMPORAIRE.
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D'ENTENTE

AGENT CONSEIL - CAISSE POPULAIRE GRANDE-RIVIERE

IL EST ENTENDU QUE LE CALCUL DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE DE L'AGENT

CONSEIL DE LA CAISSE POPULAIRE GRANDE-RIVIÈRE NE S'APPLIQUE QU'AU-DELÀ

DE LA LIMITE HEBDOMADAIRE DE TRENTE-CINQ (35) HEURES, SANS ÉGARD À LA

LIMITE QUOTIDIENNE PRÉVUE À L'ARTICLE 17.01, POUR LA CAISSE POPULAIRE

GRANDE-RIVIÈRE.
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D'ENTENTE

IL EST, PAR LA PRÉSENTE, ENTENDU ENTRE LES DEUX PARTIES QUE LES HEURES

DU REPAS DU MIDI SERONT LES SUIVANTES POUR LA CAISSE POPULAIRE DE

GASPE: 10H45, 12H00 ET 13H15.

LES HEURES DU REPAS DU SOIR DEMEURENT INCHANGEES.

W

—_——
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D'ENTENTE

LES DEUX (2) POSTES DE CAISSIERS À TEMPS PLEIN DURANT LA PÉRIODE

ESTIVALE SERONT AFFICHÉS ET SERONT CONSIDÉRÉS COMME DES POSTES À TEMPS

PARTIEL RÉGULIERS.

L'AFFICHAGE AURA LIEU APRÈS LA SIGNATURE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

COLLECTIVE.
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LE POSTE DE CHEF D'ÉQUIPE DÉTENU PAR MADAME GINETTE BOULAY, QUI ÉTAIT

CLASSÉ B-VI DANS LA CLASSIFICATION SEC, SERA CLASSÉ TP-I DANS LA

CLASSIFICATION GORH. LA CLASSIFICATION DE CE POSTE SERA EFFECTIVE

TANT ET AUSSI LONGTEMPS QUE MADAME BOULAY OCCUPERA CE POSTE. LORS

D'UNE MUTATION, DÉPART OU AUTRE DE MADAME BOULAY, CE POSTE SERA ALORS

CLASSÉ B-IV DANS LA CLASSIFICATION DE GORH.  
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D'ENTENTE

PENDANT LA DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE, L'EMPLOYEUR MAINTIENDRA

LE FONCTIONNEMENT ACTUEL QUANT À LA SALLE DE REPOS ET SA POLITIQUE

QUANT À LA FOURNITURE DE CAFÉ. LA CAISSE DE GASPÉ FOURNIRA

GRATUITEMENT LE CAFÉ À SES SALARIÉS.
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CA CLS at” siège social
: ’ case postale 70

percé (québec)
GOC 2L0
(418) 782-2961

la caisse populaire

de percé

LETTRE D'ENTENTE

-Considérant les modifications apportées à la structure
organisationnelle.

-Considérant l'abolition de poste de caissière principa-
le en découlant.

-Considérant qu'il y a un poste à temps partiel régulier

encore vacant.

-Considérant que Lise-Andrée Thibault, caissière à temps
complet est intéressée au poste de caissière à temps par-
tiel régulier durant la période estivale.

-Considérant que Stella Caron, caissière principale, est
intéressée au poste de caissière permanente à temps com-
plet.

Il est par la présente entendu entre les parties que le
poste de caissière à temps partiel ci-haut mentionné soit
accordé à Lise-Andrée Thibault et que son poste de cais-
sière à temps complet soit comblé par Stella Caron.

La date d'entrée en vigueur de ces changements est le 28
janvier 1986.

Signé à Percé le 28 janvier 1986.

aies Populaire de Percé, Syndicat des travailleurs
ien Sere Directeur. de la Caisse Populaire de
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la caisse populaire Cdl mann postale 70
perce,(québec)
Goc
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de percé
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Le 30 janvier 1986

SUJET : Poste commis-sénior au secteur courant
 

Mireille Simoneau ayant déjà obtenu un titre de
secrétaire et commis sénior au secteur courant en no-
vembre 1984, et vu la nouvelle structure organisation-

nelle, le poste de secrétaire étant aboli, Mireille
Simoneau demeure donc au poste de commis-sénior au
secteur courant.

Adrien Cloutier, Syndicat des travailleurs
Directeur de la Caisse Populaire de
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Le 3 février 1986

SUJET: Poste de caissiere 3 temps partiel régulier pour
 

la periode estivale.

La présente confirme la nomination de Lise-Andrée
Thibault au poste ci-haut mentionné.

De plus, il a été résolu par le Conseil d'adminis-
tration que l'assurance collective de base soit payée

en totalité par l'employeur.

Adrien Cloutier, Syndicat des travailleurs
Directeur. de la Caisse Populaire de

Percé.
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la caisse populaire . = casspostale 70
PEUR dd er percé(a(québec)

de percé oC
| (418) 762-2961

Le 3 février 1986

SUJET: Poste de caissiére permanente à temps complet.

Stella Caron ayant obtenu le titre de caissière prin-
cipale et vu la nouvelle structure organisationnelle, le
dit poste étant aboli, elle obtient donc le poste à temps
complet laissé vacant par Lise-Andrée Thibault.

De plus, tous les mêmes avantages salariales seront

conservés.
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Ge ‘ | Meet[Smeeel
“Adrien Cloutier, Syndicat des travailleurs

Directeur. de la Caisse Populaire de
Percé.
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